
���������	
��
���������������������
����������������� ���������

 
���������	
��
������� !���� ����� �����	
��
�����

�� �!��� � �"!������#�����$ �� %!�������� � �����&�

 
 
 

LE LOGEMENT DES JEUNES  
 

EN FRANCHE-COMTE 
 
 

Territoires  
et  

Associations FJT 
 
 

Document final 
2007 

 
 
 
 

 



Logement des jeunes en Franche-Comté - UFJT FC - 2007  2 

SOMMAIRE 
 
 
 Pages 

 
INTRODUCTION  .…………………………………………………………………. 
 

4 

1ère partie : SITUATION DU LOGEMENT DES JEUNES SUR LES               
TERRITOIRES 
 

 

I. LE CONTEXTE REGIONAL - DONNEES DE CADRAGE…………… .. 
1. Démographie 
2. Economie 
3. Le logement 
4. les structures d’accueil 
5. les dispositifs d’aide au logement  

 

7 

II.  L’ANALYSE DE LA DEMANDE ET DES BESOINS PAR LES 
ACTEURS LOCAUX ……………………………………………………….. 
1. Le Jura  
2. Le Doubs  
3. La Haute-Saône 
4. Le territoire de Belfort  

 

 
17 

III.  LES BESOINS ET LES ATTENTES DES JEUNES ……………………….. 
1. D’après les jeunes 
2. D’après les personnels des FJT 

 

36 

2ère partie : SITUATION DES FJT EN BOURGOGNE/FRANCHE-CO MTE  
 

 

I. IMPLANTATION DES FJT ………………………………… ……………. 
1. En En Bourgogne 
2. En Franche-Comté 

  

42 

II.  LES DONNEES ECONOMIQUES ………………………………………... 
1. Le Logement & la restauration 
2. Le résultat net comptable 
3. Les charges 
4. Les produits 

 

44 

III.  LE POSITIONNEMENT DES FJT ………………………………………… 
1. Le territoire 
2. La demande 
3. L’offre 
4. Le partenariat 

 

55 

IV. LE FONCTIONNEMENT DES ASSOCIATIONS …………………… …. 
1. La vie associative 
2. Les ressources humaines salariées 

 

58 



Logement des jeunes en Franche-Comté - UFJT FC - 2007  3 

V. L’ACCOMPAGNEMENT SOCIO-EDUCATIF………………………… .. 
1. Le projet pédagogique 
2. Les ressources humaines dédiées 
3. Les aides dédiées 

 

60 

VI. LES EQUIPEMENTS ……………………………………………………..... 
1. Les réhabilitations 
2. La gamme de logements 
3. Les espaces collectifs 

 

63 

VII.  LES ACTIVITES DEVELOPPEES  ……………………………………….. 
 

65 

VIII.  LE PROJET DE DEVELOPPEMENT …………………………………….. 
1. Le développement des activités 
2. La reprise du projet associatif 
3. Les réhabilitations prévues 

 

66 

IX. LES ENSEIGNEMENTS …………………………………………………… 
1. Les enjeux 
2. Les préconisations 
3. Les niveaux d’intervention 

 

68 

3ème partie : LES CONCLUSIONS 
 

 

I. ENSEIGNEMENTS ET PRECONISATIONS…………………………...... 
 

71 

II.  CONCLUSION …………………………… ………………………………… 
 

72 

PERSONNES INTERVIEWEES ……………………………………………………. 
 

74 

                   
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Logement des jeunes en Franche-Comté - UFJT FC - 2007  4 

INTRODUCTION  
 

Les Foyers de Jeunes Travailleurs sont considérés par beaucoup de partenaires 
comme stratégiques dans le parcours d'insertion des jeunes et sont reconnus 
comme des outils structurants pour les territoires.  
Partout où ils sont présents, ces établissements s’inscrivent et participent 
particulièrement : 
- à l’accueil et à l’accompagnement des jeunes au moment de leur décohabitation 
du milieu familial, que ce soit lors de leur entrée  dans la vie active ou lors de leur 
entrée en formation ; 
- à la vie économique locale  en assurant des possibilités de logement pour les 
nouvelles recrues ou les stagiaires d’entreprises locales, et en étant eux-mêmes 
clients de fournisseurs locaux ; 
- à l’action sociale  en s’inscrivant dans les différents dispositifs d’ accueil, d’aide et 
de soutien que ce soit au niveau des communes, des communautés de communes, 
des conseils généraux, ou des dispositifs d’état. 

 
Toutefois depuis leur création, des évolutions prof ondes ont marqué la société à 
différents niveaux : baisse démographique, évolutio n de la demande, 
diversification de l'offre en terme de logement, si tuation économique difficile sur 
certains territoires, …  
Ces évolutions ont fait que plusieurs FJT ont cessé leur activité ces dernières années 
et que d’autres rencontrent aujourd’hui des difficu ltés, en Bourgogne comme en 
Franche-Comté.  
 
Compte tenu de cette situation, les UFJT de Bourgogne et de Franche-Comté se sont 
rapprochées et ont préconisé, en concertation et avec l’aide financière du Conseil 
Régional de Bourgogne, de la DRASS de Franche-Comté et de l’UFJT Nationale, la 
réalisation d’une étude comportant 2 axes : 
 
1. La situation du logement des jeunes sur les territoires, notamment sur les 
territoires non couverts par un FJT. 
2.  La situation des FJT sur les territoires qu'ils couvrent. 
 
Son résultat pourra permettre de définir le contenu  d'une convention cadre 
pluriannuelle destinée à promouvoir et encadrer le développement et 
l'optimisation des solutions d'habitat transitoire développées par l'UFJT et ses 
adhérents. 
 
Méthodologie  :  

 
Pour répondre à l’axe 1, il a été procédé à un questionnement, 
- des principales institutions publiques départemen tales qui interviennent sur la 
question du logement pour les jeunes, 
- d’acteurs locaux sur les bassins d’emploi impliqu és dans le logement d’une 
manière plus générale. 
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Une consultation d’études réalisées sur ce sujet est venue compléter les données 
récoltées. 
La liste des interlocuteurs interviewés figure en f in document. 
 
Des données concernant la démographie, l’économie et la situation du parc de 
logements ont été intégrées permettant d’apporter un éclairage sur la situation en 
Franche-Comté. 
Il est présenté dans ce document, uniquement la sit uation sur les territoires 
Francs-Comtois. La situation sur les territoires Bo urguignons est présentée dans 
le document « le logement des jeunes en Bourgogne » .   
 
 
Pour répondre à l’axe 2, il a été procédé à la réalisation d’un diagnostic partagé des 
associations du réseau UFJT à l’aide d’un outil diagnostic élaboré par l’Union 
Nationale. Ces diagnostics ont permis de mettre en évidence les points forts, points 
faibles, opportunités, menaces ainsi que les enjeux en fonction des caractéristiques 
propres à chaque association sur les points suivants : situation économique, 
positionnement sur le territoire, fonctionnement de  l’association,  projets associatif 
et pédagogique, qualité des équipements, perspectives de développement. 
9 associations sur 10 en Franche-Comté et 12 sur 13 en Bourgogne ont participé à ce 
travail permettant ainsi une mise en parallèle des deux régions. 

 
 

Enfin, il faut préciser que l’étude présentée ne tr aite pas de la question du 
logement spécifique étudiant. 
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I. LE CONTEXTE REGIONAL - DONNEES DE CADRAGE 1 
 
1. Démographie :  
 
La Franche-Comté totalise près de 1 139 000 habitants (estimation au 1er janvier 
2004), soit 1,9 % de la population métropolitaine.  
 

�  Une population Franc-comtoise en croissance continu e. 
La population franc-comtoise croît de manière plus rapide que le reste de la 
France et voit chaque année son nombre augmenter en moyenne de 4 000 
personnes. Elle devrait continuer de croître jusqu’en 2015. 
 

�  Le départ des jeunes.  
Le déficit migratoire de la période 1990-1999 concernait principalement la 
catégorie des 15-30 ans, voire même jusqu’à 35 ans. (Graphique ci-dessous) : 
Étudiants ne trouvant pas de formations adaptées, jeunes actifs ne trouvant pas 
d’emplois, etc. L’attractivité des régions environn antes (Alsace avec Strasbourg, 
Rhône-Alpes avec Lyon et Ile-de-France) accroît ce phénomène. 
 

 
 
Si ce sont principalement les employés de commerce et de bureau qui 
constituent le plus grand nombre d’actifs migrants,  rapportés à la population, 
ce sont surtout les jeunes ingénieurs et cadres qui quittent la région pour 
trouver un emploi. Leur taux de départ est de 3% par an. A partir de 35 ans, ce 
phénomène s’estompe constituant même un léger excédent. 
 

                                                 
1 Sources : INSEE ; Réseau Conseil en développement Territorial, Diagnostic territorial, juillet 2006 ; 
DRTEFP. 
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Les projections démographiques de l’INSEE montrent un net rétrécissement de 
la base de la pyramide des âges, résultat qui semble s’aggraver dans les années 
à venir. 
 

 
Source INSEE 

 
�  Le vieillissement et la réduction du nombre des act ifs. 

De manière un peu plus rapide que les autres régions françaises, la population franc-
comtoise vieillit. La population régionale devrait continuer de vieillir et les plus de 60 
ans devraient représenter un tiers de la population en 2030. 

 
Les départements francs-comtois 
sont touchés différemment par ce 
phénomène. 
 
Le Territoire de Belfort  est celui 
qui vieillirait a priori le moins. Le 
Jura et la Haute-Saône – 
départements dans lesquels la 
population est d’ores et déjà la plus 
âgée – devraient être ceux dont la 
population vieillirait le plus. Dans 
le Doubs , les situations sont très 
disparates entre la zone d’emploi de 
Besançon qui attirera le plus de 
jeunes et les zones d’emploi de 

Montbéliard et de Morteau qui vieilliront le plus . 
 

Selon les projections de l’INSEE, le nombre d’actifs devrait se réduire dès 2006-
2007 au regard notamment des nombreux départs en retraite et du faible 
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nombre d’entrées sur le marché du travail. L’INSEE prévoit une baisse de 4% 
par an entre 2006 et 2015. Ces projections ne sont que peu différentes de celles 
réalisées au niveau national. 
 
La Franche-Comté se place au 5ème rang des régions françaises qui devraient 
perdre le plus d’actifs, derrière l’Auvergne, le Li mousin, la Bourgogne et la 
Lorraine. 
Cela risque de générer de graves difficultés de recrutement dans certains 
métiers comme dans le BTP (difficultés qui seront accrues par le lancement des 
grands travaux de la LGV), le sanitaire (médecins, infirmières, aides-
soignantes…) ou encore tous les métiers du tertiaire. 
 
 
2. Economie :  
 

�  1ère région industrielle, un secteur tertiaire moins dé veloppé qu’en métropole 
et une économie dépendante de grands groupes indust riels. 
La Franche-Comté est la première région industrielle de France (plus grande 
part de  l’industrie dans l’emploi – en 2004, 27% de l’emploi salarié total était lié 
à l’industrie, 17% au niveau national). L’économie franc-comtoise reste ainsi 
très dépendante de grands groupes industriels  comme Peugeot, Faurecia, qui 
accusent en 2006 une baisse sensible dans leurs carnets de commandes. Cela 
concerne particulièrement le bassin de Montbéliard mais aussi ceux de Vesoul 
et du Territoire de Belfort. Besançon en revanche bénéficie d’une économie plus 
diversifiée. 
Bien que moins développé qu’en métropole, le secteur tertiaire s’est accru ces 
dernières années. Cela correspond à l’importance des fonctions liées à 
l’enseignement, à la santé, au travail social et à l’administration des territoires. 
En outre, les personnels des services directs aux particuliers sont de plus en 
plus nombreux (+ 70% entre 1990 et 1999). 
La demande en services à la personne devrait encore augmenter dans les 
prochaines années au regard du vieillissement de la population. Un en jeu en 
terme de recrutement et en terme de valorisation des qualifications dans ce 
domaine se distingue. 
Concernant les services aux entreprises (intérim, sécurité, transport, nettoyage 
industriel, traitement des déchets, maintenance, formation, conseil, 
informatique…), l’emploi salarié a connu une augmentation de 57% en  
Franche- Comté (contre 49% pour la France sur la période 1995-2004). Cela est 
lié à l’externalisation des fonctions, permettant d e relativiser les pertes 
d’emplois constatées dans l’industrie. 
Le poids de l’intérim compte également pour beaucou p dans cette croissance. 
La Franche-Comté, malgré un recul ces dernières années, reste la 1ère région 
française à avoir recours à l’intérim . Cela s’explique par la spécificité de 
l’emploi notamment industriel. 
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�  Un taux d’activité 2 supérieur à celui enregistré au niveau national – 
progression du taux d’activité des moins de 25 ans.  
Selon les premières estimations INSEE réalisées à partir de l’enquête de 
recensement de 2004, le taux d’activité de la région est supérieur d’un point à 
celui enregistré au niveau national. Il gagne 4.0 points en cinq ans. Le taux 
national augmente de 2.4 points sur la même période. Pour toutes les tranches 
d’âges, le taux d’activité régional est en progression. C’est le taux d’activité des 
moins de 25 ans qui progresse le plus. Ainsi 42.3 %  des jeunes de moins de 25 
ans sont actifs dans la région, contre 39.2 % en France métropolitaine. 
 

�  L’apprentissage des jeunes bien développé. 
L’apprentissage est bien développé en Franche-Comté. Entre 1998 et 2002, les 
effectifs se sont accrus de 5,5%, passant à près à 8 700. L’apprentissage évolue et 
se tourne vers des niveaux de qualification plus élevés. L’insertion 
professionnelle des apprentis en Franche-Comté est parmi les meilleures de 
France. 
 

�  Le taux de chômage qui s’est accru ces dernières années. 
Si le taux de chômage de la Franche-Comté reste sensiblement inférieur à celui 
de la moyenne nationale (8,6% en Franche-Comté contre 9,6% au niveau 
national à la fin décembre 2005), il s’est globalement accru ces dernières années, 
et de manière plus rapide que dans le reste de la France, comme pour 
pratiquement toutes les régions et les bassins d’emploi fortement marqués par 
l’industrie. 
Cette hausse touche particulièrement les employés qualifiés et les ouvriers, 
qualifiés ou non. Cela s’explique encore en partie par la baisse des emplois 
industriels. 
Mais ce chiffre cache aussi de nombreuses disparités infra-régionales. Si le Jura 
compte le taux de chômage le plus faible et le plus stable de la région (7,1% en 
décembre 2005), c’est le Territoire de Belfort  qui a le taux de chômage le plus 
élevé (10,5%) suivi du Doubs  (8,9%) et de la Haute-Saône (8,4%). 
Les zones d’emploi de Morteau, de Champagnole, de Revermont et de 
Pontarlier  bénéficient d’un taux de chômage relativement faib le 
(respectivement 5,3%, 6,2% et 6,5% pour les deux dernières en décembre 2005 
selon l’INSEE). Cela s’explique par le nombre important d’habitants travaillant 
en dehors du territoire franc-comtois, et en Suisse en particulier. La zone 
d’emploi de Montbéliard  présente le plus fort taux de chômage (10,5%), 
provoqué par la baisse de l’emploi industriel. 
 

�  La particularité de la zone frontalière. 
La frontière de la Franche-Comté avec la Suisse s’étend sur 230 km. Cette 
situation impacte fortement la vie économique et sociale de la région, 
notamment sur la zone frontalière : cantons de Pontarlier, Mouthe, Morteau, 
Saint-Claude, Maîche, Le Russey, Morez, Delle et Hérimoncourt. Elle génère de 

                                                 
2 Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et chômeurs) et la population 
totale correspondante. 
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nombreux flux  qui témoignent de l’existence de véritables bassins de vie, 
voire de bassins d’emplois transfrontaliers . Ces flux concernent les travailleurs 
transfrontaliers francs-comtois mais aussi les commerces, les soins médicaux, le 
tourisme, les services (sports, équipements hospitaliers…) et le travail à façon 
français pour les donneurs d’ordre suisses principalement dans l’horlogerie.  
La partie franc-comtoise en tire parti et présente des taux de chômage 
relativement bas , la partie suisse tire profit du différentiel de c oût de la main 
d’oeuvre et des coûts de production. 
Cependant, l’attractivité de la Suisse  pour beaucoup d’entreprises (par sa 
législation) et pour beaucoup de travailleurs (par ses salaires), amplifie les 
difficultés de recrutement  des métiers en tension en Franche-Comté (médico-
social, BTP, etc.) mais aussi la fuite des compétences industrielles , en 
particulier depuis le Haut Doubs.  
Une autre conséquences du développement des villages frontières :   
l’immobilier est devenu inaccessible . 
 
En 2005, le nombre de travailleurs frontaliers résidant en Franche-Comté était 
estimé à 16 500 répartis pour 60% dans l’industrie (majoritairement dans 
l’horlogerie), 34% dans le tertiaire (en particulie r les métiers de la santé et de 
l’hôtellerie - restauration) et 6% dans le BTP.  
 
 

�  Des tendances régionales démographiques et économiq ues se déclinant 
différemment entre les 13 zones d’emploi. 

 
Les 13 zones d’emploi de la Franche-Comté 
sont très diverses, tant par leur superficie, 
leur nombre d’habitants ou d’emplois que 
par leurs évolutions. On peut distinguer 
trois groupes : 
 
Besançon, Montbéliard et Belfort : les trois 
zones d’emploi les plus importantes  en 
nombre d’habitants et d’emploi  avec plus 
de 100 000 habitants et plus de 50 000 
emplois. 
La population des zones de Besançon et 
Belfort augmente sur la période 1990-1999, 
celle de Montbéliard diminue. 
La part des personnes âgées de 60 ans et + 

dans chacune de ces zones est moins élevé que dans la région. 
Les déplacements domicile-travail y sont très nombreux particulièrement, dans 
les deux sens, entre Belfort et Montbéliard. 
Entre 1994 et 2004, l’emploi s’accroît de 14,1% dans la zone de Besançon, 9,6% 
dans la zone de Belfort et de 4,8% dans la zone de Montbéliard contre 9,4% au 
niveau régional. 
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Lons-le-Saunier, Dole, Pontarlier, Saint-Claude, Vesoul et Lure-Luxeuil : les 
zones moyennes avec 50 000 à 100 000 habitants et 16 000 à 50 000 emplois. 
La population des zones de Lons-le Saunier, Dole, Pontarlier et Saint-Claude 
augmente sur la période 1990-1999, Pontarlier étant la plus dynamique (+7%). 
Sur cette période les zones de Vesoul et de Lure-Luxeuil perdent des résidents. 
La population de Lons-le Saunier est une des plus âgée de la région. Ce 
caractère se retrouve également dans les zones de Dole, Vesoul et Lure-Luxeuil. 
Les zones de Pontarlier et Saint-Claude ont au contraire une population jeune. 
Entre 1994 et 2004, l’emploi s’accroît de 19,8% dans la zone de Vesoul, 14,8% 
dans la zone de Pontarlier, 12,9% dans la zone de Lons-le Saunier, 7,2% dans la 
zone de Lure-Luxeuil, 6,1% dans la zone de Dole, -1,8% dans la zone de Saint 
Claude, (9,4% au niveau régional). 
 
Morteau, Gray, Champagnole et du Revermont : les plus petites zones 
d’emploi de la région  avec moins de 50 000 habitants et moins de 16 000 
emplois. 
Signe particulier : les zones de Morteau, Champagnole et du Revermont n’ont 
pas de pôle urbain. 
La population de la zone de Morteau augmente entre 1990 et 1999, reste stable 
dans la zone de Gray tandis que les zones de Champagnole et du Revermont 
perdent des habitants. 
Gray, Champagnole et Le Revermont sont les zones où la population âgée de 60 
ans et + est importante. La population de Morteau est plus jeune. 
Entre 1994 et 2004, l’emploi s’accroît de 6,1% dans la zone de Morteau, 5,4% 
dans la zone de Gray, 5,3% dans la zone du Revermont, -2,3% dans la zone de 
Champagnole (9,4% au niveau régional). 
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3. Le logement 3 
 

a) La situation du parc social et privé    
 
En 1999, l’offre de petits logements reste limitée  en Franche-Comté, sur 
452 124 résidences principales,  on compte :  
 
- 20 967 T1, soit 4,6% du parc. 
- 41 805 T2, soit 9,2% du parc.  
 
 

nombre de pièces par résidences principales 

Bassin d'emploi   1   2   3   4 et plus total bassin 

  Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %   

Besançon 9 225 8,9% 11 992 11,6% 19 599 19,0% 62 387 60,5% 103 203 

Montbéliard 1 683 2,2% 5 793 7,6% 15 353 20,2% 53 207 70,0% 76 036 

Belfort 2 729 4,9% 5 860 10,5% 12 339 22,1% 34 907 62,5% 55 835 

Lure-Luxeuil 902 2,9% 1 889 6,0% 5 350 17,0% 23 416 74,2% 31 557 

Lons le Saunier 1 175 3,6% 2 862 8,7% 6 561 19,9% 22 454 67,9% 33 052 

Dole 882 2,9% 2 279 7,5% 5 772 19,0% 21 413 70,6% 30 346 

Vesoul 1 029 3,5% 2 292 7,9% 4 996 17,2% 20 678 71,3% 28 995 

Pontarlier 751 3,7% 2 148 10,6% 3 831 19,0% 13 475 66,7% 20 205 

Saint-Claude 1 021 4,9% 2 571 12,3% 4 629 22,1% 12 691 60,7% 20 912 

Morteau 418 2,5% 1 271 7,6% 2 860 17,1% 12 178 72,8% 16 727 

Gray 374 2,4% 1 109 7,1% 2 691 17,1% 11 556 73,5% 15 730 

Revermont 451 4,3% 929 8,8% 1 893 17,9% 7 297 69,0% 10 570 

Champagnole 327 3,7% 810 9,0% 1629 18,2% 6190 69,1% 8 956 
                    

Franche-Comté 20 967 4,63% 41 805 9,24% 87 503 19,35% 301 849 66,75% 452 124 
Source INSEE recensement de la population 1999 

 
 
 

Nb pièces par logements
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3 Sources : INSEE ; DRE. 
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Au recensement de mars 99, les résidences principales situées en Franche-
Comté sont majoritairement occupées par leur propri étaire : c’est la situation de 
plus de 256 500 ménages. 
 
Le deuxième parc, par son importance, est celui du locatif privé, soit 98 000 
logements et 22% des résidences principales recensées en 1999. Par 
département, les logements locatifs privés représentent entre 20% (Jura et 
Haute-Saône) et 24% (Territoire de Belfort) du parc total. 
 
Le logement locatif social, géré par les différents organismes et sociétés HLM, 
constitue la troisième composante du parc. Parmi les résidences principales, 
15% des logements appartiennent au champ social en Franche-Comté avec 
environ 68 000 logements occupés au recensement de 1999. 
 
 

b) Evolution du parc locatif privé  : 
 
Au 1er janvier 2004, le nombre de logements locatifs privés occupés par un 
locataire s’élève à 102 811, soit  une progression de 5% par rapport à 1999.  
 
�  50% sont situés dans le Doubs. 
�  20% sont situés dans le Jura. 
�  16,5% sont situés en Haute-Saône. 
�  13,5% sont situés dans le Territoire de Belfort. 
 
 

c) Evolution du parc locatif social  :  
 

Au 1er janvier 2006, le nombre de logements locatifs sociaux occupés par un 
locataire s’élève à 73 814, soit une progression de 11% par rapport à 1999. 

 
�  49% sont situés dans le Doubs 
�  19% sont situés dans le Territoire de Belfort. 
�  18% sont situés dans le Jura. 
�  13% sont situés en Haute-Saône.  
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4. Les structures d’accueil  
 
Implantation des structures d’accueil et d’hébergem ent sur les bassins 
d’emploi  
 
 

 
 
 : Présence de FJT. 

: Absence de FJT mais présence d’autres structures d’hébergement. 
: Absence de structure d’hébergement. 

On entend par lieux de vie et centres d’accueil : Association Emmaüs, abris de nuit, accueil de 
jour, accueil de nuit, ... 

Mise à part un dispositif  « décohabitation jeunes » dans le cadre du PDALPD 25, il 
n’existe pas de structure spécifique pour l’informa tion, l’orientation et 
l’accompagnement des jeunes concernant le logement de type CLLAJ 4  en Franche-
Comté. 

                                                 
4 Comités Locaux pour le Logement Autonome des Jeunes 

1 FJT 
3 CHRS 
2 foyers trav. Migrants 
5 résidences CROUS 

2 FJT 
1 antenne CHRS 

2 FJT 
3 Logements-Foyers 
5 CHRS 
1 CAVA 
7 Centres d’accueil 
5 résidences CROUS 
 

2 FJT 
3 CHRS 
3 lieux de vie 

2 FJT 
1 CADA + heb. urgence 
2 CHRS + heb. urgence 
1 lieu de vie 

1 CHRS 
1 CHRS 

1 CHRS 
1 Logements-Foyers 

 

3 résidences sociales 
4 Logements-Foyers 
1 CHRS 
1 centre d’accueil 
2 résidences CROUS 

30 places en colocation 
pour JT 
1 relais hôtelier d’urgence 
1 CHRS 
2 CAVA 
1 maison relais 
1 résidence étudiante 

1FJT 
1 foyer de Trav. Migrants 
1 CADA 
1 lieu de vie 

Heb. urgence 
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5. Les dispositifs d’aide au logement  
 

APL et ALS : 
Les conditions à remplir sont les suivantes :  

�  payer un loyer. 
�  habiter à titre principal un logement au moins 8 mo is dans l’année : 

mesure de droit commun qui ne s’applique pas aux lo gements-foyers. 
�  ne pas dépasser le plafond de revenus retenu pour le calcul de l’aide. 
 

1% Logement : 
L’avance LOCA-PASS concerne le dépôt de garantie, sous forme de prêt 
remboursable sans intérêt en paiement différé de 30 mois.  
La garantie LOCA-PASS garantie le paiement de loyers. 

 
Le FSL : Fonds de Solidarité pour  le logement 
Il peut se porter garant du paiement des loyers et charges et du dépôt de 
garantie. Il ne peut pas être cumulé avec l’aide du 1% logement. Cette aide 
dépend des ressources du demandeur. Elle peut être attribuée sous forme de 
prêt ou d’une subvention. Faire une demande auprès du FSL ou d’une 
assistante sociale. 

 
Aides du Conseil Régional :  
Aide réservée aux étudiants bénéficiant de la Sécurité Sociale Etudiante lui 
permettant de régler son dépôt de garantie, cette aide se présente  sous forme 
de prêt dans la limite de 500 € remboursable en 3 fois dans le courant de 
l’année. Le montant de l’impôt sur le revenu payé p ar les parents doit être 
inférieur à 1000 €. Il suffit d’en faire la demande entre le 1er juillet et le 15 
décembre de chaque année auprès du CROUS.  
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II.  L’ANALYSE DE LA DEMANDE ET DES BESOINS PAR LES ACTEURS 
LOCAUX  
 
Par départements et bassins d’emploi. 
 

1. LE JURA (39) 
 
Zone d’emploi : DOLE  
 

 
75 600 habitants au 1er janvier 2002.  
Un tiers de la population réside à Dole même.  
La croissance de la population entre 1990 et 1999 (+ 0,8%) 
est nettement inférieure à celle observée sur la période 
1982-1990 (+ 3%). 
Les habitants actifs de la zone qui travaillent à l’extérieur 
sont deux fois plus nombreux que ceux qui résident au 
dehors et viennent y travailler. L’attractivité de Besançon 
est très forte puisqu’un tiers des sortants y exerc e leur 
activité . 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 18,1% de la 
population totale en 1999 contre 21,5% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
22,7% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 20,2% dans le Jura). 
 

Offre en logements temporaires : 
2 FJT, 2 CHRS, 1 hébergement d’urgence, 1 CADA, 1 hébergement d’urgence pour 
demandeurs d’Asile, 2 dispositifs ALT.  

Synthèse des entretiens : 

De nombreux jeunes quittent le territoire chaque année en direction des 3 grandes 
villes implantées dans un rayon de 50 à 70 kms autour de Dole (Besançon, Dijon, 
Chalon sur Saône). La situation économique décline doucement malgré la présence 
encore de quelques industries relativement importan tes, du développement du 
tertiaire et du tourisme fluvial durant la saison e stivale. 

La réponse en logement temporaire est correctement dimentionnée compte tenu de la 
présence de deux FJT à Dole. L’offre de petits logements dans le parc privé y est 
nombreuse mais le rapport qualité/prix est peu favo rable. Des logements sont 
disponibles dans le parc social qui souffre d’une mauvaise image dans certains 
quartiers. Une Opération de Renouvellement Urbain est en cours et permettra à terme 
la démolition de barres et tours. 

Les deux FJT souffrent d’une certaine vétusté et nécessitent des travaux de 
réhabilitation pour s’adapter aux normes de confort  de la demande actuelle. Leur 
activité s’est recentrée ces dernières années sur l’accueil de publics en difficulté et de 
demandeurs d’asile, conséquence de la diminution de la demande « jeunes 
travailleurs ». Ceci pose la question de l’encadrement d’un tel public qui demande des 
moyens d’accompagnement spécifique dont les FJT disposent peu, ainsi que de la 
vocation des FJT à Dole. 
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Un projet de création d’une résidence sociale est inscrit dans le schéma départemental 
AHI 2006-2010 dont un porteur de projet (qui pourra it être un des FJT) ainsi que les 
financements restent à trouver. 

L’absence d’un réel lieu d’information jeunesse sur ce bassin malgré les besoins repérés 
fait défaut. 

Dans ce contexte, 

- le FJT l’Accueil Dolois s’est engagé dans une réflexion autour de la transformation du 
FJT en résidence sociale/FJT. En l’absence de directeur, un Comité de gestion et de 
suivi s’est mis en place avec des membres du Conseil d’Administration, les partenaires 
institutionnels, le propriétaire des lieux. Une con vention de collaboration avec le FJT 
Le Saint Jean permet d’assurer un suivi quotidien de l’activité.  

- le FJT le Saint Jean a mené une étude sur les publics accueillis au FJT et le besoin en 
logement temporaire et à engagé une réflexion sur un projet de réhabilitation. L’étude 
fait ressortir, entre autre, que les jeunes « solvables » se dirigent plutôt vers des 
logements en ville compte tenu de la vétusté des locaux du FJT. Seuls les jeunes « en 
difficulté » utilisent la structure FJT. De ce fait , la mixité sociale est considérablement 
réduite. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une baisse d’attractivité du territoire et une situ ation économique qui décline. 

Un taux de chômage des jeunes supérieur à la moyenne départementale. 

Une réponse en logement temporaire pour les jeunes suffisante, mais qui n’est plus 
adaptée à leurs attentes en terme de confort. Une nécessité de réhabilitation des 2 FJT. 

L’absence d’un réel dispositif d’information logeme nt pour les jeunes. 
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Zone d’emploi : REVERMONT  
 

 
25 200 habitants au 1er janvier 2002.  
La zone se structure autour de trois petites villes : Poligny 
(4 500 hab.), Arbois (3 700 hab.) et Salins-les-Bains (3 300 
hab.).  
La population a diminuée entre 1990 et 1999, les décès 
étant plus nombreux que les naissances. 
Les départs de la zone dépassent les arrivées. La zone 
connaît le plus faible taux d’activité de Franche-Comté. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 18,6% de la 
population totale en 1999 contre 20,6% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
19,0% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 20,2% dans le Jura). 
 

Offre en logements temporaires : 
Aucune structure identifiée.  
 

Synthèse des entretiens : 

L’industrie laitière, l’hôtellerie, l’industrie du bois et le secteur viticole caractérisent 
l’emploi dans cette zone relativement rurale. Les formations dans ces domaines y sont 
nombreuses et de renommées (Lycées professionnels, formations BTS). Cependant, les 
jeunes ont tendance à quitter la zone peu attractive en terme d’emploi, de services, 
d’accès à la vie culturelle.  

Un effort a été fait pour loger les étudiants que cela soit en internat ou dans des 
logements en ville. On ne constate donc pas de déficit en petits logements mais les prix, 
notamment dans le parc privé, ne sont pas forcément adaptés aux moyens des jeunes et 
la demande des propriétaires reste  contraignante (caution, garanties, emploi pérenne). 
Par exemple à Salins-les Bains, les agences ont du mal à louer leurs petits logements. 

Il est également constaté que l’état et la qualité du logements se sont dégradés sur ce 
bassin. 

Certains interlocuteurs rencontrés pensent qu’il y a certainement des besoins pour les 
jeunes de passage. 

Ce que l’on peut retenir : 

La tendance des jeunes a quitter cette zone peu attractive que cela soit en terme 
d’emploi, de services, de vie culturelle et de logements. 

L’état et la qualité du logement se sont dégradés sur ce bassin. Des prix qui ne sont pas 
adaptés aux moyens des jeunes. 

Aucune offre en logement temporaire pour les jeunes. Certainement des besoins pour 
les jeunes de passage. 
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Zone d’emploi : CHAMPAGNOLE  
 

 
21 600 habitants au 1er janvier 2002.  
C’est la zone d’emploi la plus petite et la moins peuplée 
de la région.  
Son poids démographique régional diminue et sa 
population vieillit. Elle possède le nombre d’emplo is le 
plus bas de la région. Les établissements sont de petite 
taille : plus de 90% d’entre eux ont moins de 10 salariés. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 17,4% de la 
population totale en 1999 contre 21,6% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
18,8% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 20,2% dans le Jura). 

 
Offre en logements temporaires : 
1 CHRS. 
 

Synthèse des entretiens : 

Les entretiens ont pointé une situation économique difficile sur cette zone d’emploi. La 
ville de Champagnole est mal desservie et manque d’attractivité.  

Les besoins en logement temporaire pour les jeunes ressortent peu. Ce qui semble 
faire le plus défaut, c’est un manque de petits logements pour faciliter l’installation des 
jeunes.  

Présence d’un point information jeunesse à Champagnole qui développe un service 
logement depuis quelques années. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une population qui vieillit. 

Une situation économique difficile. 

Aucune offre en logement temporaire pour les jeunes, mais peu de besoins identifiés. 

Un manque de petits logements pour faciliter l’inst allation de jeunes. 
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Zone d’emploi : LONS LE SAUNIER  
 

 
78 500 habitants au 1er janvier 2002.  
Entre 1990 et 1999, la population a augmenté de + 2,2%, le 
nombre d’arrivées s’est accru. La zone doit sa croissance à 
un apport extérieur de résidents. 
L’emploi a fortement augmenté depuis 1989 (+10%) pour 
atteindre 33 000 postes environ en 2002.  
Les résidents qui travaillent à l’extérieur sont pl us 
nombreux que les actifs en provenance d’autres zones. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 16,9% de la 
population totale en 1999 contre 20,7% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
20,4% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 20,2% dans le Jura). 
 

Offre en logements temporaires : 
30 places en colocation dans F3, F4 pour jeunes travailleurs (CCAS) ; une résidence 
étudiants (CCAS – 126 studios) ; un relais hôtelier d’urgence pour les jeunes (PEP), un 
dispositif de baux glissants (PEP). 
1 CHRS ; 1 hébergement d’urgence ; 1 maison relais ; 1 accueil de jour ; 3 dispositifs 
ALT. 

 

Synthèse des entretiens : 

Lons le Saunier est un lieu de formation (formation s post bac, école d’infirmières, 
IUFM, AFPA, formations Chambre de Commerce et d’Ind ustrie). Des fluctuations 
conjonturelles d’arrivées de populations jeunes sont constatées, liées soit au travail 
saisonnier, soit aux aléas du contexte économique. 

Le marché du logement est plutôt tendu à Lons le Saunier. Le parc privé s’est amélioré 
ces dernières années notamment au niveau des petits logements, mais il est de qualité 
inégale, comporte peu de meublés et reste encore cher. Le parc public comporte en 
majorité des T3/T4, la vacance est très faible. 

Le contexte local est marqué par la fermeture des deux foyers de jeunes travailleurs 
existants à Lons le Saunier. Pour certains interlocuteurs, cela constitue un obstacle pour 
l’accueil de jeunes sur la ville. Ces fermetures ont été compensées en partie par un 
dispositif de logement en colocation géré par le CCAS. Toutefois les places ne sont pas 
toutes occupées actuellement malgré le faible coût du logement. Le système de 
colocation correspond t-il à la demande des jeunes ? La population en recherche est 
essentielement constituée de jeunes en formation, de quelques étudiants (IUFM, 
formations Croix Rouge…) et de quelques sorties d’IME. De plus l’accueil de ces jeunes 
pose la question de l’accompagnement dont ils ont besoin, car même si une personne 
rémunérée par le CCAS passe régulièrement dans les logements pour voir si tout va 
bien et suivre les besoins, elle n’est pas en capacité d’assurer un suivi et un 
accompagnement régulier.  Sur un petit nombre de logements se pose également la 
question du financement de l’entretien des locaux, des charges communes et des 
impayés.  

La difficulté de traiter de la situation des jeunes  en grande difficulté, des jeunes sans 
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ressources est récurente même si des actions importantes à travers les associations 
locales sont réalisées (ALT, baux glissants). 

Plusieurs interlocuteurs s’accordent à dire qu’il y  a des besoins d’accueil et 
d’accompagnement situés entre l’accueil d’urgence et le logement autonome mais 
qu’ils sont difficiles à quantifier. 

Le secteur sud de ce bassin d’emploi (Petite Montagne), très rural, a des besoins non 
pourvus en matière d’accueil temporaire. Actuelleme nt un programme sur la ville 
d’Aromas avec réhabilitation du cœur de village est  en cours afin de permettre le 
maintien à domicile de persones âgées, mais aussi l’accueil de jeunes en formation ou 
de jeunes handicapés. 

Un projet de création d’une résidence sociale de 20 ou 30 places à Lons le Saunier est 
inscrit dans le schéma départemental AHI 2006-2010. 

On notera la présence d’un centre d’information jeu nesse qui développe et propose un 
service logement pour les jeunes. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une fluctuation des populations jeunes à Lons-le-Saunier liée au travail saisonnier ou 
aux aliéas du contexte économique. 

Un marché du logement plutôt tendu à Lons le Saunier. 

L’absence de structure type FJT proposant un accompagnement socio-éducatif 
constitue un obstacle pour l’accueil de jeunes sur la ville de Lons-le-Saunier. Il y a un 
besoin situé entre l’accueil d’urgence et le logement autonome. 

Le secteur sud du bassin d’emploi, très rural, a des besoins non pourvus en matière 
d’accueil temporaire pour les jeunes. 
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Zone d’emploi : SAINT CLAUDE  
 

 
51 900 habitants au 1er janvier 2002.  
La croissance de la population entre 1990 et 1999 (+ 0,8%) 
est nettement inférieure à celle observée sur la période 
1982-1990 (+ 3%). 
Le taux de natalité est le plus élevé de la région avec celui 
de la zone de Pontarlier. 
Le taux de mortalité est le plus faible de la région, le solde 
naturel est donc largement excédentaire. 
Le taux d’activité est le plus élevé de la région avec celui 
de la zone de Morteau. L’industrie demeure un secteur 
important. 
De nombreux salariés trouvent des emplois en Suisse. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 20,2% de la 
population totale en 1999 contre 23,7% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999). La population est plutôt jeune 
avec près de deux habitants sur cinq de moins de 30 ans 
en 1999.  
17,7% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 20,2% dans le Jura). 
 

Offre en logements temporaires : 
1 CHRS, 1 dispositif ALT. 
 

Synthèse des entretiens : 

La zone d’emploi de Saint Claude enregistre le plus fort taux de population jeune du 
département. 

On a assisté à une forte demande de travail intérimaire il y a 4 ou 5 ans, mais depuis 
tout est retombé. Des usines sont en perdition et on constate la présence de nombreux 
jeunes en difficulté, souvent en situation de surendettement.  

Le territoire reste encore attractif car c’est une zone frontalière et touristique, mais les 
loyers sont chers. Quelques VVF de la région proposent des chambres pour leurs 
saisonniers. 

Globalement, les actifs ont tendance à aller habiter en campagne. Restent au centre ville 
les personnes âgées et les personnes les plus en difficulté. La situation pour les 
apprentis reste difficile au niveau de l’hébergemen t compte tenu de l’alternance et des 
difficultés de transports (zone mal désservie). Les personnes seules avec enfants 
rencontrent également de grandes difficultés pour se loger. 

Il n’y a plus d’hébergement avec un accompagnement social à Saint Claude depuis la 
fermeture du FJT. Le besoin de retrouver une structure collective avec APL se fait 
sentir. Il y a de plus en plus de jeunes « en panne ». Beaucoup de plus de 25 ans sont 
dans la rue et de nombreux couples cherchent à se loger. La réponse des logeurs n’est 
pas assez rapide malgré la présence d’une Mission Locale de l’Habitat. Elle centralise 
une demande unique de logement et se réunit une fois par mois pour évoquer les 
dossiers sensibles et trouver des solutions (baux glissants, appartements libres des 
HLM…).  
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A Morez, le FJT a également fermé ses portes il y a une dizaine d’années et depuis, peu 
de solutions sont apportées notamment au travail saisonnier et intérimaire fortement 
répendus dans ce secteur (tourisme, lunetterie et optique). Demeurent 53 appartements 
du T1 au T4 gérés par l’association Le Saint de Dole. Mais ces appartements ne sont pas 
labellisés FJT et ne bénéficient donc pas de l’APL foyer et des aides nécessaires pour 
proposer un accompagnement socio-éducatif adapté. La municipalité s’appuie sur un 
point information logement mis en place au sein du bureau d’information jeunesse 
pour la gestion du logement des jeunes. Le parc privé comporte un nombre important 
de petits logements, mais de qualité très médiocre et dont les prix sont assez élevés. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une zone d’emploi qui enregistre le plus fort taux de population jeune du 
département. 

L’augmentation du nombre de jeunes en difficulté so ciale à Saint-Claude. 

Le besoin exprimé de créer une offre en logement temporaire pour les jeunes à Saint-
Claude. 

Le retour à une structure de type FJT à Morez faciliterait le logement des jeunes sur 
cette zone. 
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2. LE DOUBS (25) 
 
Zone d’emploi : BESANCON  
 

 
251 800 habitants au 1er janvier 2002.  
C’est la zone d’emploi la plus peuplée de la région. 
La croissance de la population entre 1990 et 1999 dépasse 
largement celle constatée sur l’ensemble de la région. 
La zone de Besançon est un pôle attractif pour l’ensemble 
de la région. Entre 1989 et 2002, la progression de l’emploi 
s’élève à 16,9%, devançant largement la moyenne 
régionale. 
Sa population est jeune : 42% des habitants ont moins de 
30 ans en 1999. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 24,4% de la 
population totale en 1999 contre 25,8% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
19,8% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 21,6% dans le Doubs). 
 

Offre en logements temporaires : 
2 FJT, 3 Logements-Foyers, 5 CHRS, 1 CAVA, 7 Centres d’accueil, 5 résidences 
CROUS. 
 

Synthèse des entretiens : 

La demande en logement temporaire pour les jeunes semble globalement satisfaite 
compte tenu de la présence de deux FJT à Besançon, même si ceux-ci sont 
régulièrement complets et dont l’offre en logements  est inégalement répartie sur la 
ville. On notera également que l’accueil pour les stagiaires de la formation 
professionnelle ainsi que pour de jeunes couples reste problématique. 

Il existe de nombreux petits logements dans le parc privé mais ceux-ci ne sont pas 
toujours en bon état et les conditions d’entrées restent difficilement accessibles pour les 
jeunes. Le parc social quant à lui, affiche une carence en petits logements.  

Ce qui ressort le plus des entretiens, c’est la difficulté d’accompagner les jeunes de 
moins de 25 ans en difficulté. Un dispositif  « décohabitation jeunes » dans le cadre du 
PDALPD qui associe les bailleurs sociaux, l’ADAL, l es partenaires sociaux, l’ADDSEA, 
le CCAS, le Service social du Conseil Général, La Mission Locale de Besançon, permet 
de favoriser la décohabitation de jeunes adultes (18-25 ans) présents au sein de la 
cellule familiale, de soutenir l’accès au logement de ces jeunes dans le cadre du droit 
commun. Ce dispositif, même s’il touche peu de jeunes à l’échelle du bassin d’emploi, 
apporte une perspective de solution à une populatio n qui est aujourd’hui la plus en 
difficulté pour accéder à un logement. 

Il existe également tout un réseau d’information po ur les jeunes (CIDJ, PAEJ, Missions 
Locales, PIJ), mais peut-être y a-t-il trop de choses, pas suffisament organisées entre 
elles et trop cloisonnées pour que les jeunes s’y retrouvent. 

Au niveau de l’Aide Sociale à l’Enfance, un travail  en partenariat entre le Conseil 
Général et les 2 FJT de Besançon a été mis en place : 10 places dans chaque FJT. Malgré 
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cela les besoins ne sont pas satisfaits sur le département qui nécessiterait 20 places 
supplémentaires réparties plus particulièrement à M ontbéliard et à Pontarlier. Des 
solutions alternatives sont mises en place mais elles sont coûteuses : studios loués par 
des partenaires avec une prise en charge du Conseil Général. 

D’une manière générale, les partenaires sociaux note le besoin d’une offre plus élargie 
au sein des FJT qui sont considérés trop à l’extérieur des dispositifs d’accueil de public 
difficile et d’accueil d’urgence. Bien que ces structures sont considérées comme un bon 
support à l’accompagnement social des jeunes avec un logement sécurisé et une 
ouverture sur la culture, la santé, la citoyenneté, il conviendrait de se rappeler 
collectivement quelles sont les missions et compétences des FJT.  

Quant aux structures d’accueil d’urgences et CHRS, elles rencontrent des problèmes au 
niveau des sorties, ne sachant pas toujours où diriger les personnes qui finalement 
restent plus longtemps que prévu. 

Enfin les travailleurs sociaux font remonter que le s jeunes ne sont pas toujours prêts à 
aller habiter hors de leur quartier. Leur envie exp rimée en terme de logement c’est 
d’être bien installé, avoir du confort, de l’intimi té. 

Ce que l’on peut retenir : 

La zone d’emploi la plus peuplée de la région avec une progression régulière de 
l’emploi. 

Une réponse en logement temporaire suffisante mais inégalement répartie sur la ville 
de Besançon par rapport aux zones d’activité qui se développent. 

La difficulté croissante d’accompagner les jeunes les plus en difficulté sociale. 

Une saturation des structures d’accueil d’urgence et CHRS. 
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Zone d’emploi : MONTBELIARD  
 

 
194 700 habitants au 1er janvier 2002.  
Se classe au deuxième rang des zones d’emploi les plus 
peuplées de la région, mais son poids démographique ne 
cesse de diminuer du à un déficit migratoire import ant. 
La population a vieilli entre les deux derniers 
recensements. 
Le taux d’activité est à peine inférieur à la moyenne 
régionale. Le tertiaire a accru son importance dans une 
zone à forte tradition industrielle où l’industrie 
automobile constitue encore l’activité prédominante . Le 
paysage industriel est fortement structuré par plus ieurs 
grands établissements du groupe Peugeot et de ses 
équipementiers.  
Depuis 2001, le repli de l’emploi industriel a pous sé le 
taux de chômage à la hausse, taux le plus élevé de la 
région en 2005. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 19,7% de la 
population totale en 1999 contre 22,5% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
24,8% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 21,6% dans le Doubs). 
 

Offre en logements temporaires : 
3 résidences sociales, 4 Logements-Foyers, 1 CHRS, 1 centre d’accueil, 2 résidences 
CROUS. 
 

Synthèse des entretiens : 

Rappel sur le contexte général de l’habitat dans le  Pays de Montbéliard (diagnostic 
PLH de septembre 2005) :  

Depuis environ 20 ans, le Pays de Montbéliard ne cesse de perdre de la population. 
Depuis le RGP de 1999, cette baisse de population est estimée à environ moins 1000 
habitants par an. Cette situation s’explique en grande partie par une offre de logements 
insuffisamment diversifiée et un coût de l’immobili er très élevé, résultat du 
fonctionnement d’un marché où la demande est supérieure à l’offre.  

Dans ce contexte, les ménages ont du mal à réaliser leurs parcours résidentiels sur le 
Pays de Montbéliard. Ils n’accèdent pas facilement à un logement locatif.  

De plus, le parc locatif privé est sous représenté (16% du parc de logements contre 33% 
sur le périmètre couvert par la Communauté d’Agglom ération du Grand Besançon et 
28% relevé par la Communauté d’Agglomération de Belfort) et le parc social est 
fortement stigmatisé : 81 % de ce parc est concentré sur 7 communes.  

Une nuance est apportée au cours des entretiens signalant, fin 2006, une vacance chez 
les bailleurs sociaux concernant principalement les grands logements, le parc de petit 
logement étant relativement peu élevé. Concernant le parc privé, il y a des petits 
logements mais ceux-ci sont relativement dégradés. 
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- Les étudiants : l’offre en logements sur le site universitaire est estimée comme 
suffisante au regard du nombre d’étudiants accueill is. 

L’université accueille en majorité des étudiants or iginaires du Pays de Montbéliard qui 
logent donc encore souvent chez leurs parents pendant leurs études. 

- les jeunes apprentis  : Les usines de Montbéliard accueillent ponctuellement de jeunes 
apprentis. Beaucoup sont originaires du pays de Montbéliard mais d’autres viennent 
de plus loin et rencontrent une difficulté à se log er surtout quand ils doivent compter 
avec 2 loyers : un pour le logement dans la ville où ils suivent leurs études et un sur 
leur lieu d’apprentissage.  

Dans ce sens, un groupe « logement » s’est constitué sur le Pays de Montbéliard. Il 
réunit un représentant du groupe PSA, les bailleurs sociaux, Logissim – le 1% Franche-
Comté et le responsable de l’AMAT, structure d’hébergement pour travailleurs. Cette 
rencontre est l’occasion de faire le point sur les prévisions d’arrivées de salariés en 
mission courte, intérim ou CDD, et d’apprentis. De ce fait, les bailleurs sociaux et 
l’AMAT peuvent proposer des logements.  

Pour les apprentis, l’AMAT propose une formule d’ac cueil assez souple du type : 
chambre meublée à la journée, renouvelable selon les périodes en entreprise, sans 
encaissement de dépôt de garantie et sans préavis de départ, mais sans APL. Jusqu’à 
présent cette formule a permis de satisfaire les besoins. 

En 2005, 17% des résidents de l’AMAT étaient des jeunes de 18/25 (207 jeunes). Pour 
ces jeunes, pas d’accompagnement socio-éducatif spécifique. Globalement, l’AMAT ne 
dispose pour assurer l’accompagnement social que de 2,3 ETP pour 1211 résidents 
accueillis en 2005.  

La précarité des jeunes est grandissante sur ce bassin d’emploi. D’après les équipes de 
prévention sur Montbéliard, les jeunes s’auto-censure : Sans ressources pérennes, ils 
considèrent qu’ils n’ont pas accès au logement.  

Ce que l’on peut retenir : 

La 2ème zone d’emploi la plus peuplée de la région mais un poids démographique qui 
ne cesse de diminuer. 

Un repli de l’emploi industriel. 

Le taux de chômage des jeunes le plus élevé du département et une précarité des 
jeunes grandissante. 

Une offre en logement temporaire suffisante compte tenu de la présence de plusieurs 
résidences sociales et logements-foyers. 

L’absence de structure spécifique pour l’accueil des jeunes proposant un 
accompagnement socio-éducatif adapté. 
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Zone d’emploi : MORTEAU  
 

 
43 500  habitants au 1er janvier 2002.  
Cette zone se caractérise par son dynamisme 
démographique. Sa population a continué à progresser 
lors de la décennie passée. 
Le taux d’activité est le plus élevé de la région avec celui 
de la zone de Saint Claude. 
Si le secteur tertiaire a considérablement progressé, 
l’industrie, malgré son retrait, continue à jouer u n rôle 
important. Les emplois agricoles, quant à eux, dimi nuent. 
De nombreux salariés trouvent des emplois en Suisse. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 19,2% de la 
population totale en 1999 contre 23,9% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
18,6% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 21,6% dans le Doubs). 
 

Offre en logements temporaires : 
Aucune structure spécifique pour l’accueil des jeun es identifiée. 
Quelques places en hébergement d’urgence à Morteau : Secours Catholique (2 places) 
et hôpital (1 place) + 6 places en hébergement temporaire ALT (2 appart.) gérées par 
ADSEA. 
Maîche : hébergement temporaire (ALT) : 2 places SIAS (Syndicat Intercommunale 
d’action sociale) + 6 places (2 appart.) ADSEA. 
 

Synthèse des entretiens : 

L’attractivité de la Suisse caractérise cette zone d’emploi. Beaucoup de jeunes pensent 
y trouver du travail. Certain en trouvent mais pour  6 mois durant lesquels ils 
perçoivent un bon salaire et ensuite se retrouvent aux Assedic et vivent des situations 
difficiles en étant souvant dans une situation de surendettement. 

Les appartements sont rares et chers et on ne dénombre aucune structure d’accueil 
spécifique pour les jeunes. D’après les personnes interrogées, les jeunes logent chez les 
parents ou chez des amis. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une zone attractive compte tenu de la proximité de la Suisse. 

Une démographie en évolution. 

Des situations de surendettement des jeunes en progression.  

Aucune structure spécifique pour l’accueil de jeune s. Ils logent chez les parents ou des 
amis. 
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Zone d’emploi : PONTARLIER  
 

 
52 400 habitants au 1er janvier 2002.  
Le poids démographique de cette zone augmente 
régulièrement depuis 1975.  
La structure de l’emploi laisse apparaître une nette 
progression du tertiaire. L’agriculture et la const ruction 
sont également surreprésentées, tandis que la main 
d’œuvre industrielle est relativement moins abondan te 
que dans la région. Le taux d’activité reste élevé. La 
proximité avec la Suisse ainsi que le niveau des 
rémunérations offertes dans ce pays favorisent le travail 
frontalier. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 19,2% de la 
population totale en 1999 contre 23,6% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
15,9% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 21,6% dans le Doubs). 
 

Offre en logements temporaires : 
1 Foyer de Travailleurs (APAT – 123 logements) avec agrément résidence sociale pour 
une partie des logements ; 2 studios réservés aux jeunes moins de 25 ans (ADSEA – 
DLHD) ; 1 hébergement d’urgence ; 1 CHRS ; 1 dispositif ALT ; 1 CAUDA ; 1 CADA. 
 

Synthèse des entretiens : 

Comme pour la zone de Morteau, la Zone de Pontarlier bénéficie de l’attractivité de la 
Suisse où les jeunes trouvent du travail mais souvent pour de courtes périodes. Il y a 
également du travail dans le bâtiment. Malgré cela, il est constaté une augmentation 
constante du nombre de demandeurs d’emploi.  

Le parc de logements est vieillissant et saturé. Il y a beaucoup de listes d’attente.  

Présence d’un foyer de travailleurs géré par l’APAT  de 123 logements. Il accueille entre 
20 et 30 % de jeunes de moins de 25 ans. Une dizaine de demandes par mois arrivent 
au foyer via la commission d’attribution, sans comp ter des demandes directes 
régulières. Plus de 25 % de la population logée au foyer sont des personnes en 
difficulté. On notera l’absence d’accompagnement socio-éducatif et de la dimension 
animation au sein du foyer. Un projet d’embauche d’ une personne pour coordonner la 
demande locative et faire le lien avec les organismes sociaux est à l’ordre du jour, mais 
l’aide AGLS prévue en 2005 a été gelée et n’a pas été affectée en 2006. 

Ce que l’on peut retenir : 

Un poids démographique en augmentation régulière. 

Une zone frontalière qui bénéficie de l’attractivit é de la Suisse. 

Une progression de demandeurs d’emploi et de personnes en difficulté sociale. 

Une offre en logement temporaire suffisante compte tenu de la présence d’une 
structure logements-foyers mais absence d’un accueil spécifique pour les jeunes 
proposant un accompagnement socio-éducatif adapté. 
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3. LA HAUTE SAONE (70) 
 
 
Zone d’emploi : GRAY  
 

 
39 100 habitants au 1er janvier 2002.  
Le poids démographique dans la région de cette zone ne 
cesse de baisser depuis 1968. Dans son ensemble, la 
population vieillit. 
Entre 1989 et 2002, l’emploi progresse de 5,5%. Les pertes 
d’emplois dans l’industrie et l’agriculture sont 
compensées par les créations dans la construction et le 
tertiaire. Les établissements employeurs les plus 
importants appartiennent au secteur industriel (ind ustries 
des équipements mécaniques et métallurgie 
transformation des métaux). 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 17,9% de la 
population totale en 1999 contre 21,1% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
24,5% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 24,7% en Haute-
Saône). 
 

Offre en logements temporaires : 
2 FJT, 1 antenne CHRS. 
 

Synthèse des entretiens : 

Le bassin d’emploi est en perte de vitesse au niveau économique. On y dénombre peu 
de formations. L’attractivité des villes de Dijon e t Besançon est importante, les moyens 
de transports sont limités dans cette zone rurale. 

Il n’y a pas de tension observée sur le logement des jeunes, notamment de part la 
présence des FJT qui jouent pleinement leur rôle. Les seuls besoins identifiés 
concernent le territoire de Rioz sur quelques logements diffus. 

Il est pointé la nécessité de poursuivre l’amélioration du niveau de confort du FJT de 
Gray (augmenter l’offre en studios / chambres), ain si qu’un besoin d’information sur 
les droits et l’accès au logement pour les jeunes. Un partenariat avec les FJT est à 
redévelopper. 

Ce que l’on peut retenir : 

Le poids démographique en baisse constante. 

Le taux de chômage des jeunes relativement élevé. 

Une offre en logement temporaire suffisante compte tenu de la présence de deux FJT. 

Le besoin de poursuivre l’amélioration du niveau de  confort du FJT de Gray. 
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Zone d’emploi : VESOUL 
 

 
72 200 habitants au 1er janvier 2002.  
La zone de Vesoul est assez peu peuplée compte tenu de 
sa grande superficie. Son poids démographique dans la 
région diminue depuis 1982.  
La hausse d’emploi est la plus importante de la région 
(+18% entre 1989 et 2002). La santé, l’action sociale ainsi 
que l’administration publique sont les principaux 
employeurs de la zone, derrière l’industrie automob ile. 
L’industrie et la construction sont néanmoins encor e très 
présentes. La part des ouvriers, notamment les non 
qualifiés, est importante dans cette zone d’emploi. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 19,7% de la 
population totale en 1999 contre 21,4% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
25,6% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 24,7% en Haute-
Saône). 
 

Offre en logements temporaires : 
2 FJT, 3 CHRS, 3 lieux de vie. 
 

Synthèse des entretiens : 

La demande en logement temporaire est satisfaite sur ce bassin d’emploi avec la 
présence de 2 FJT dont l’un gère également des logements pour les étudiants. Il y a 
suffisamment de petits logements privés en ville et  la présence des bailleurs sociaux est 
forte: SA HLM et OPAC 70. 

Beaucoup de jeunes sont sans emploi, mais la situation semble moins mauvaise 
qu’ailleurs.  Il y a des propositions d’emplois intérimaires mais  l’activité reste très 
fluctuante. L’industrie est dépendante de l’activit é des usines Peugeot.  Les jeunes 
qualifiés partent du territoire. Restent les jeunes les plus en difficulté. 

Présence de nombreux centres de formation mais les formations développées 
semblent en inadéquation avec le besoin des entreprises. Par contre l’apprentissage se 
développe, notamment dans les métiers de bouche avec 1 CFA interprofessionnel 
réputé. 

L’information des jeunes sur les droits et l’accès au logement fait défaut.   

Ce que l’on peut retenir : 

Une zone d’emploi relativement peu peuplée compte t enu de sa superficie. 

Un taux de chômage des jeunes relativement élevé. 

Le départ du territoire des jeunes les plus qualifi és. 

Une demande en logement temporaire satisfaite compte tenu de la présence de deux 
FJT. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



Logement des jeunes en Franche-Comté - UFJT FC - 2007  33 

Zone d’emploi : LURE - LUXEUIL  
 

 
80 200 habitants au 1er janvier 2002.  
La population de cette zone a diminuée de près de 2% 
entre 1990 et 1999.  
Entre 1989 et 2002, l’évolution de l’emploi est légèrement 
inférieure à celle observée en Franche-Comté (+9,1% 
contre +10,4% en région). Le secteur tertiaire s’est 
fortement développé sur cette période, tandis que les 
secteurs traditionnels ont perdus des emplois. Cependant, 
parmi les 10 plus gros employeurs de la zone, 9 sont des 
établissements industriels. Lure-Luxeuil reste très 
dépendante des zones extérieures en terme d’emploi, 
Belfort, Vesoul ou même Montbéliard étant 
particulièrement attractive pour les actifs de la z one. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 19,0% de la 
population totale en 1999 contre 21,54% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
25,0% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional ; 24,7% en Hte-Saône). 
 

Offre en logements temporaires : 
1FJT, 1 foyer de Travailleurs Migrants, 1 CADA/CPH, 1 lie u de vie. 
 

Synthèse des entretiens : 

La population vieillit, les jeunes quittent le terr itoire faute d’emploi et se dirigent vers 
l’aire urbaine de Montbéliard/Belfort, plus attract ive en terme d’emploi. Il y a peu 
d’apport de main d’œuvre extérieure sur le territoi re. Les places d’intérimaires sont 
pourvues par les gens du cru. Des grands travaux sont prévus : la ligne TGV qui va 
passer à Villersexel et la déviation de Lure. 

Pas de besoin particulier en logement temporaire rencensé sur cette zone d’emploi. Le 
FJT de Lure  accueille également des jeunes du nord du département (Luxeuil) 
dépourvue de ce type d’offre d’hébergement. 

Il n’y a pas de vacance et très peu de turn-over au niveau du parc de logement social à 
Lure. Le parc HLM représente plus de 40% du parc avec très peu de petits logements. 
Le parc privé est un peu plus cher et pas forcément aux normes. Sur la ville de Lure, 2 
à 3 pensions de famille apportent une réponse de logement.  

Aucun centre d’apprentissage répertorié sur la vill e de Lure.  

A noter : La communauté de communes vient de créer un observatoire du logement. 

Ce que l’on peut retenir : 

Une population qui vieillit. 

Une zone dépendante des zones limitrophes en terme d’emploi qui voit partir ses 
jeunes. 

Une offre en logement temporaire satisfaisante sur Lure mais inexistante dans le nord 
de cette zone . 
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4. LE TERRITOIRE DE BELFORT (90) 

 
Zone d’emploi : BELFORT 
 

 
138 900 habitants au 1er janvier 2002.  
C’est la zone qui présente la plus forte densité de la 
région (228 hab. au km²). Sa population a augmenté de 
2,5% entre 1990 et 1999, un solde naturel favorable ayant 
largement compensé le déficit migratoire. 
Les navettes domicile-travail sont très importantes : plus 
d’un actif sur cinq sort de la zone pour se rendre à son 
travail, le plus souvent vers Montbéliard ; les ent rants 
dans la zone sont également nombreux. 
L’image industrielle a tendance à s’estomper : le tertiaire 
regroupe maintenant plus de 70% des emplois (plus que 
la moyenne régionale). Entre 1989 et 2002, les emplois 
tertiaires ont progressé de 35% ; parallèlement, ils ont 
baissé de 17% dans l’industrie. 
La part des jeunes de 15 à 29 ans représente 20,8% de la 
population totale en 1999 contre 23,3% en 1990 (20,4% 
dans la région en 1999).  
21,5% de demandeurs d’emploi  de moins de 25 ans au 
31.12.05 (21,9% au niveau régional). 
 

Offre en logements temporaires : 
1 FJT, 2 foyers trav. Migrants, 3 CHRS, 5 résidences CROUS. 
 

Synthèse des entretiens : 

La capacité proposée en logement pour les jeunes sur Belfort semble satisfaire la 
demande. Par contre, la question se pose pour le sud du département (Delle) compte 
tenu des navettes domicile-travail pour se rendre à Belfort ou à Montbéliard. Les 
jeunes ont-ils les moyens d’une telle mobilité ? Un besoin d’accueil d’urgence pour les 
jeunes a également été repéré dans cette zone. 

Le projet de modernisation du FJT de Belfort est attendu afin d’adapter les locaux à la 
demande actuelle et permettre l’accueil d’un public  féminin. Une réflexion sur les 
espaces collectifs et un rapprochement avec le centre socio-culturel voisin sont 
souhaités. 

On notera la mise en place par le Conseil Général de PAS (Points Accueil Solidarité), 
guichets uniques d’accueil pour les jeunes afin d’appoter des réponses adaptées à leur 
situation. 

Les partenaires sociaux qui émettent le souhait d’avoir un lieu avec une souplesse 
d’accueil, un encadrement ont tendance à considérer le FJT comme un hébergement 
d’urgence, un lieu pour gérer l’exclusion.  

Plusieurs grands chantiers sont à venir sur ce territoire : TGV, hôpital médian, canal, 
pont, voierie.  
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Ce que l’on peut retenir : 

Une zone avec une forte densité de population. 

Des navettes domiciles-travail importantes avec la zone limitrophe de Montbéliard. 

Une offre en logement temporaire suffisante à Belfort mais qui semble faire défaut 
dans le sud de la zone (Delle). 

Une modernisation du FJT de Belfort attendue. 
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III.  LES BESOINS ET LES ATTENTES DES JEUNES 
 
Les questions posées aux jeunes rencontrés ont été centrées sur l’accès au 
logement. Les propos retranscrits ci-dessous sont ceux des jeunes, tels qu’ils 
les ont exprimés. 
 

1. D’après les jeunes 
 

�  A qui se sont-ils adressés lorsqu’ils étaient en situation de recherche d’un 
logement ? 

 
Les réponses les plus souvent citées : 
 
- C’est la famille ou un ami qui ont orienté le jeune  vers le FJT. 
- Le jeune c’est adressé à un bailleur social. Systématiquement sont mis en 

avant les délais d’attente pour avoir une réponse (entre 3 à 5 mois d’attente). 
- Le jeune c’est adressé au BIJ ou à une agence immobilière mais les 

appartements proposés sont trop chers pour le budget du jeune. 
- C’est l’employeur ou l’organisme de formation qui a  orienté le jeune vers le 

FJT. 
- C’est les services sociaux qui ont orienté le jeune vers le FJT. 
- Le jeune c’est adressé au CROUS (cas des étudiants) mais pas de possibilité 

pour une chambre. Les démarches pour avoir une chambre doivent être 
effectuées longtemps à l’avance. 

- Certains jeunes ont passés quelques nuits à l’hôtel avant de trouver la 
solution FJT. 

 
Il a été également été signalé à plusieurs reprises qu’il y avait un manque 
d’information dans les écoles, lycées, centres de formation sur comment accéder 
au logement. 
 
 

�  Connaissaient-ils des dispositifs d’aide au logement ? 
 
Le seul dispositif connu est l’APL, souvent par l’i ntermédiaire des parents. 
Les dispositifs LOCAPASS, FSL, FAJ, Aide du Conseil Régional, ne sont 
majoritairement pas connu avant que les animateurs des FJT en parlent aux 
jeunes. Seuls les jeunes orientés par les services sociaux ont entendu parlé de 
ces dispositifs. 
 
Il est souvent cité qu’il est difficile de savoir o ù s’adresser, qu’il est difficile de 
s’y retrouver, que ça marche pour l’un mais pas pour l’autre, que les dossiers 
sont difficiles à monter. 
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�  Quels types d’offres de logements proposés ? 

 
Il est régulièrement cité que les logements proposés sont souvent trop grands, 
voir trop petits.  
Ce qui fait l’unanimité, c’est le coût élevé des logements, des frais de caution et 
des frais d’agences et le fait que de nombreux logements proposés sont en 
mauvais état. 
 
 

�  Quels freins rencontrés dans leur recherche de logement ? 
 
A plusieurs reprises les jeunes ont mis en avant qu’à partir du moment où vous 
êtes Rmiste ou chômeur, on ne vous propose rien, que l’attente est trop longue 
lorsque l’on fait une demande dans le parc social. Sans rémunération stable, ils 
n’ont pas le choix d’un logement.  
C’est souvent « le parcours du combattant » pour trouver un logement : 
nécessité de voir plusieurs personnes au sein des services sociaux, répéter sa 
situation… Le FJT arrive souvent comme « un secours ». 
 
Pour les jeunes qui travaillent, les problèmes récurrents sont : 
- Le prix des logements au regard de leurs ressources.  
- La nature du contrat de travail : avec un CDD, un contrat aidé il est difficile 

d’avoir un logement. De plus certains estiment que c’est un risque de 
prendre un logement avec ce type de contrats qui risquent de ne pas se 
renouveler. 

 
Les jeunes ont également cité : 
- Le problème de décalage du versement des APL : « On est obligé d’avancer 

3 mois de loyer ». 
- L’information : « Il existe des choses pour s’informer mais ce n’est pas 

efficace. On a l’impression qu’il y a trop de choses, c’est flou. On nous dit 
d’aller sur Internet, …, débrouillez-vous ». 

- Qu’il est plus facile de trouver un logement quand on est étudiant que 
lorsque l’on est en CDD. 

- Que les propriétaires préfèrent les filles…, c’est plus sérieux. 
- Qu’il est impossible de louer un appartement pour 6  mois. 
 
 

�  Comment, avec un emploi temporaire, on peut accéder au logement ? 
 
Cf. le paragraphe précédent. 
 
A également été cité : 
- La difficulté de trouver un logement quand on a un contrat à temps partiel 

ou un contrat en intérimaire (précarité du contrat) . 
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- Qu’il faut systématiquement que quelqu’un se porte garant. Comment on 
fait quand on est seul ? 

- « On nous dit qu’il faut être mobile pour trouver u n emploi, mais les 
bailleurs ou les propriétaires, quand vous dites qu e vous êtes là que pour 
quelques mois, ils ne louent pas ». 

- C’est la stabilité du travail qui détermine le loge ment. 
 
 

�  Pourquoi le choix du FJT ? 
 
Les réponses les plus fréquemment données : 
 
- C’est moins cher, il y a moins de caution à avancer. 
- Même avec un CDD on peut être logé. 
- On peut partir avec un préavis relativement court. 
- C’est un lieu de vie avec d’autres personnes, avec des services repas, laverie, 

borne Internet,… Il y a d’autres jeunes, on est moins seul. 
- On nous accompagne dans nos démarches. 
- On a une adresse, les logements sont sûrs. C’est une indépendance par 

rapport à la famille.  
- Ca me rapproche de mon travail. 
- C’est assez familial mais on n’est pas vraiment chez soi. Il y a du bruit. Il 

faut apprendre à se supporter, à vivre ensemble. 
 
 

2. D’après les personnels des FJT 
 

�  Les jeunes savent-ils où s’adresser lorsqu’ils sont en situation de 
recherche d’un logement ? 

 
On constate que de plus en plus de jeunes sont envoyés par les organismes 
sociaux (éducateurs, AS, conseillés jeunes).  
Avant d’arriver au FJT, peu de jeunes savent où s’adresser. 
Des documents sont mis à disposition dans les agences d’intérim, dans les 
entreprises qui orientent souvent vers les FJT. Mais globalement il n’y a pas 
assez d’information sur le logement. Les FJT ne sont pas assez connu. 
 
 

�  Connaissent-ils les dispositifs d’aide au logement ? 
 
On a deux cas de figure : 

1) soit il y a une méconnaissance totale : cas général 
2) soit ils connaissent très bien le système : cas des jeunes pris en charge par 

les services sociaux. 
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Globalement, il est mentionné qu’il n’est pas facil e de s’y retrouver. Les 
dispositifs sont trop cloisonnés, chacun ses prérogatives. On a du mal à avoir 
un suivi global.  
 
 

�  Quels types d’offres de logements leur propose t-on ? 
 
Si pas de stabilité d’emploi, peu de propositions. 
 
 

�  Quels freins rencontrent-ils dans leur recherche de logement ? 
 
Quand il y a un problème de ressources, les démarches sont souvent longues. Il 
faut avoir une bonne connaissance et une pratique des organismes sociaux pour 
savoir à quelles portent taper. Il y a aussi le problème de la langue, un problème 
d’alphabétisation. 
Dès l’instant que les jeunes ont un travail, ils rencontrent moins de problèmes, 
sauf dans le cas des contrats précaires qui ont tendance à augmenter. 
Le temps de la période d’essai du contrat pose également un problème : les 
propriétaires ne veulent pas prendre de risques. 
Les demandes de garanties sont de plus en plus contraignantes. Les 
renseignements demandés sont de plus en plus personnels. 
Les jeunes ne sont pas tous conscients des différentes charges qu’ils ont avec un 
appartement et ne l’intègrent pas toujours dans leur budget. 
 
Au niveau de l’information, elle existe mais parvie nt surtout aux jeunes les plus 
en difficulté via les services sociaux. Globalement, elle n’est peut-être pas 
suffisamment mise en valeur (faire plus de « pub », mais quelque chose 
d’attractif et d’interactif). 
 
 

�  Comment, avec un emploi temporaire, peuvent-ils accéder au logement ? 
 
Très difficile d’avoir un logement avec un contrat précaire. 
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Ce que l’on peut retenir : 
 
Majoritairement, les jeunes ne pensent pas spontanément aux FJT lorsqu’ils 
recherchent un logement. Ils sont le plus souvent orientés par une tierce 
personne : famille, amis, employeurs, organismes de formation, bureaux 
d’information jeunesse, services sociaux. 
 
Majoritairement, les jeunes ne connaissent pas les dispositifs d’aide au 
logement, APL mis à part. 
 
Les principaux freins à l’accès au logement sont : 
- Le manque d’information. 
- Le coût des loyers et des cautions demandés. 
- La mobilité face à l’emploi. 
- La précarité des contrats de travail. 
- Le manque de sécurisation des loyers pour les bailleurs.  
 
 
Plus globalement, pour qu’un jeune trouve un logeme nt, 3 conditions sont à 
réunir : 
 
1) Une certaine stabilité économique : CDI, emploi bien rémunéré. 
 
2) Un réseau d’aide et d’accompagnement, bien souvent joué par la famille. 
 
3) Des conditions plus personnelles : les filles trouvent plus facilement que les 
garçons, les blancs plus facilement que les personnes de couleur. 
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2ère partie 
 
 
 

LA SITUATION DES FJT 
EN FRANCHE-COMTE 

 
 

Mise en parallèle  
avec les FJT de Bourgogne  

et le niveau national 
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I. IMPLANTATION DES FJT  
 

1. EN BOURGOGNE 
 
La Bourgogne compte 13 Foyers de Jeunes Travailleurs adhérents au réseau 
UFJT. Ils sont implantés dans 10 des 18 bassins d’emploi de la région. 
 
Ils totalisent 1 596 places, et ont permis en 2005 l’accueil de plus de 4 300 
jeunes. 
 
 

 
 

La majorité des ces établissements (12 sur 13) sont gérés par des associations ; 
un établissement (Semur-en-Auxois) étant sous gestion municipale (via le 
CCAS). 
3 des 13 FJT adhérents au réseau UFJT sont implantés en plein centre ville 
(Dijon, Nevers, Auxerre), 9 dans la proche périphérie du centre ville (Dijon, 
Semur-en-Auxois, Beaune, Autun, Le Creusot, Montceau-les-Mines, Chalon-
sur-Saône, Paray-le-Monial, Nevers), 1 en milieu rural (Imphy).  



Logement des jeunes en Franche-Comté - UFJT FC - 2007  43 

2. EN FRANCHE-COMTE  
 
La Franche-Comté compte 10 Foyers de Jeunes Travailleurs adhérents au réseau 
UFJT. Ils sont implantés dans 6 des 13 bassins d’emploi de la région. 
 
Ils totalisent 1 258 places, et ont permis en 2005 l’accueil de plus de 2 600 
jeunes. 
 
 
 
 

 
 

En couleur les bassins d’emploi couverts par un ou plusieurs FJT 
 
 
La majorité de ces établissements (9 sur 10) sont gérés par des associations ; Un 
établissement (Lure) étant sous gestion municipale (via le CCAS). 
4 des 10 FJT adhérents au réseau sont situés en centre ville (Besançon, Dole, 
Gray, Vesoul), 5 dans la proche périphérie du centre ville (Belfort, Besançon, 
Dole, Lure, Frotey-les-Vesoul), 1 en milieu rural (Frasne-le-Château). 
 
 

Belfort :  
200 lits.  

Lure : 85 lits. 

Gray : 103 lits. 
Frasne le Château : 24 lits. 

Besançon : 
Cassotte : 160 lits. 
Oiseaux : 202 lits.  

Vesoul : 110 lits. 
Frotey les Vesoul : 122 lits. 

Dole :  
St Jean : 142 lits. 
Accueil Dolois : 110 lits. 
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II.  LES DONNEES ECONOMIQUES  
 

1. Le logement & la restauration 
2. Les résultats 
3. Les charges 
4. Les produits 

 
Comparatif des données nationales 2004 avec celles des régions Bourgogne et 
Franche-Comté 2005. 
 
 

1. Le logement et la restauration 
 
�  Répartition des FJT selon leur capacité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  En région Bourgogne la capacité moyenne est de 121 places (150 en 2001)  
�  En région Franche-Comté la capacité moyenne est de 126 places (105 en 

2001) 
�  Au niveau national la capacité moyenne est de 113 places (116 en 2001) 
 
 
 
�  Un nombre plus important de petites structures en B ourgogne qu’en 

Franche Comté.  
�  38% des FJT en Bourgogne contre 10% en Franche-Comté ont moins de 80 places. 
�  62% des FJT en Bourgogne contre 90% en Franche-Comté ont plus de 80 places. 
 
�  La capacité moyenne a diminuée en Bourgogne depuis 2001. 
 
�  La capacité moyenne a augmenté en Franche-Comté depuis 2001. 
 
 

16% 
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46% 
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50% 40% 

10% 

38% 
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�  Taux d’occupation moyen et répartition des FJT selo n leur taux 

d’occupation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  En région Bourgogne le taux moyen d’occupation est de 79,60% (71,42% en 

2001) 
�  En région Franche-Comté le taux moyen d’occupation est de 68,41% (67,25% 

en 2001) 
�  Le taux moyen d’occupation baisse depuis 1994 et se situe à 80% au niveau 

national 
 
 
 
�  Un taux d’occupation plus élevé en Bourgogne qu’en Franche-Comté. 
• 31% des FJT en Bourgogne, aucun en Franche-Comté ont un taux d’occupation 

supérieur à 90%. 
• 15% des FJT en Bourgogne contre 50% en Franche-Comté ont un taux 

d’occupation inférieur à 65%. 
 
�  Un taux d’occupation en amélioration en Bourgogne p ar rapport à 2001. 
 
�  Un taux d’occupation stable en Franche-Comté par rapport à 2001. 
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�  Nombre moyen de repas.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En bleu : nombre de FJT proposant une restauration collective qu’elle soit gérée en 
directe par les FJT ou sous-traitée à un prestataire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  L’activité nationale est en baisse globale sur la période étudiée. 
�  Le nombre moyen de repas servis par les FJT ayant une restauration 

collective est proche de 42 000 au niveau national, 47 000 en Bourgogne      
(46 000 en 2001) et de 63 000 en Franche-Comté (52 000 en 2001).  

�  Le nombre moyen de repas par FJT est proche de 22 000 en Bourgogne      
(33 000 en 2001) et de 63 000 en Franche-Comté (52 000 en 2001). 

 
 
�  62% des FJT en Bourgogne contre 100% en Franche-Comté proposent une 

restauration collective sur place. 50% des restaurations collectives en 
Bourgogne contre 20% en Franche-Comté sont sous-traitées à un prestataire. 

�  Le nombre moyen de repas par FJT a diminué en Bourgogne et a augmenté 
en Franche-Comté par rapport à 2001. 

 

Evolution de la proportion de restaurations collect ives  
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�  Répartition des FJT avec restauration collective se lon le nombre de repas 

servis  
 
 
 

 
 

Nationalement en 2004 : 
�  66% des FJT fournissent moins de 45000 repas. 
�  25% des FJT fournissent moins de 15000 repas.  
�  Notons l’augmentation de la tranche « moins de 15000 repas » 
�  Notons la baisse dans les tranches supérieures à 45000 repas. 

 
 

 
�  Aucun FJT en Bourgogne ne dépasse les 100 000 repas par an. Ils sont 20% 

en Franche-Comté à fournirent plus de 100 000 repas par an. 
 
�  60% des FJT en Bourgogne contre 50% en Franche-Comté fournissent moins 

de 45 000 repas par an (66% nationalement). 
 
�  20% des FJT en Bourgogne comme en Franche-Comté fournissent moins de 

15 000 repas par an (25% nationalement). 
 
�  38% des foyers en Bourgogne contre 20% en Franche-Comté qui proposent 

une restauration collective développent une activit é « portage et livraison de 
repas ». 

 
 
 

Évolution de la répartition des FJT selon le nombre de repas  
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2. Les résultats 
 

�  Résultat net comptable moyen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Le résultat moyen est de : 
• 2 342 euros au niveau national 
• -29 199 euros en Bourgogne 
• 41 674 en Franche-Comté 

 
�  Le budget moyen des FJT est de : 

• 816 000 euros au niveau national 
• 757 000 euros en Bourgogne 
• 970 000 euros en Franche-Comté 

 
�  La proportion de  FJT excédentaires est de : 

• 55% au niveau national 
• 23% en Bourgogne 
• 60% en Franche-Comté 

 
 
�  Le résultat net comptable est nationalement proche de l’équilibre depuis 

1995. 
 
�  Le résultat net comptable est sensiblement déficitaire en Bourgogne. 77% 

des FJT en Bourgogne sont déficitaires. 
 
�  Le poids de la restauration augmente de façon significative le budget moyen 

des FJT en Franche-Comté. 
 

Evolution des totaux de charges et de produits  
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�  Répartition des FJT selon l’importance du résultat net comptable par 
rapport au budget (RNC sur TGC) 

 

 
 

�  Alors que le résultat net comptable moyen est proche de l’équilibre, la 
disparité entre les FJT excédentaires et déficitaires s’accroît au niveau 
national. 

�  La proportion de structures déficitaires est import ante en Bourgogne. 
 
 
 

�  Répartition des FJT selon l’importance du résultat d’exploitation par 
rapport au total des charges d’exploitations 

 

 
 
 
�  Plus de la moitié des FJT en Bourgogne ont des pertes liées à leur 

exploitation. 
�  La majorité des FJT en Franche-Comté équilibrent leur exploitation. 
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�  Evolution du résultat net comptable selon des secte urs d’activité. 
 

 
�  Seule l’activité « logement » est excédentaire depuis 1998 au niveau national.  
�  Le résultat national de « la restauration » diminue  d’année en année pour 

devenir négatif en 1998. 
 
�  L’activité restauration est déficitaire en Bourgogn e (100% des restaurations 

sont déficitaires). 
�  L’activité restauration est excédentaire en Franche-Comté (40% des 

restaurations sont déficitaires). 
 
 

3. Les charges 
 
�  Proportion des grands postes de charges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  Cette répartition est quasiment stable depuis 1994 au niveau national. 
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�  Les charges de personnel sont proportionnellement moins importantes en 
Bourgogne qu’en Franche-Comté et que le niveau national : moins de 
restaurations. 

�  Les charges liées aux locaux sont proportionnellement plus importantes en 
Bourgogne : locaux plus vétustes. 

�  Les charges liées aux vivres sont proportionnellement plus en importantes 
en Franche-Comté : plus de restaurations. 

 
 
�  Charges par secteurs 

 
 
�  Au niveau national, le poids du secteur logement au gmente, celui du secteur 

restauration diminue. 
�  Le poids du secteur restauration est important en Franche-Comté. 
 
 
�  Charges et secteurs 
 

Le logement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution des proportions de charges par secteurs  
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La restauration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le socio-éducatif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  A la lecture des analyses de gestion de chaque établissement, on constate 

différentes pratiques dans les principes de répartition des charges par 
secteur. Il est donc difficile de porter une analyse. On peut seulement 
préconiser une harmonisation des pratiques afin d’être en mesure de 
comparer et les FJT entres eux et les tendances régionales. 
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4. Les produits  
 
�  Proportion des grands postes de produits 
 

 
 
 
�  On assiste au niveau national à une évolution de la structure des produits 

depuis 1995,  le poste « adhérents » diminue au profit des « financements 
publics » et  « autres produits ». 

 
 
 
�  Le poste « adhérents » est particulièrement élevé en Bourgogne comme en 

Franche-Comté (idem qu’en 2001). 
 
�  Le poste « financements publics » est plutôt faible en Bourgogne comme en 

Franche-Comté (respectivement 15% et 12% en 2001). 
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�  Financements publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Les financements des Conseil Généraux sont plus importants en Bourgogne 

qu’en Franche-Comté et que la moyenne nationale. 
 
�  Les financements Autres Collectivités sont moins importants en Bourgogne 

et en Franche-Comté que la moyenne nationale. 
 
�  Les financements CNASEA (contrats aidés) sont plus importants en 

Franche-Comté qu’en Bourgogne et que la moyenne nationale. 
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III.  LE POSITIONNEMENT DES FJT  
 
Principales caractéristiques et principaux enjeux repérés à l’issue des visites 
diagnostics. 
 

�  Mise en parallèle des deux régions par thématiques abordées : 
1. Le territoire 
2. La demande 
3. L’offre 
4. Le partenariat 

 
 
 

1. Le territoire  
 
Principales caractéristiques repérées :  
 
Suite aux entretiens, on constate que : 
 

�  55% des associations en Bourgogne, 80% en Franche-Comté 
�  sont implantées sur un territoire en perte d’attrac tivité 

Baisse de l’emploi, départ des jeunes, population vieillissante, déplacement de la 
zone d’emploi, territoire rural. 

 
�  25% des associations en Bourgogne, 50% en Franche-Comté 
�  rencontrent des difficultés de positionnement sur l eur territoire    

Ces difficultés sont de plusieurs ordres : mauvaise image liée au public accueilli 
(liée parfois à l’histoire), mauvaise image du quartier d’implantation, isolement 
dans une zone rurale, faible implication dans les politiques du territoire, 
méconnaissance à l’externe du projet ou des actions menées par le foyer. 

 
�  75% des associations en Bourgogne, 50% en Franche-Comté 
�  sont plutôt bien identifiées et reconnues sur le te rritoire  

Celles-ci sont régulièrement sollicitées par les partenaires, s’inscrivent 
activement dans les politiques de développement du territoire. 
 

 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  La réactivité et l’adaptation des structures face à  l’évolution des 
contextes territoriaux. 

 
�  L’inscription des associations dans les politiques de développement 

des territoires et leur contribution à la définitio n des politiques 
jeunesse. 
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�  L’identification, le repositionnement de la mission  des FJT sur leur 
territoire. 

 
�  La valorisation de l’image des foyers. 

 
 
 

2. La demande 
 
Principales caractéristiques repérées :  
 
Au cours des entretiens,  
 

�  50% des associations en Bourgogne, 20% en Franche-Comté 
�  ont apporté les éléments  permettant de dire qu’ell es ont une 

perception plutôt bonne de la demande et de son évo lution sur leur 
territoire. 

 
�  50% des associations en Bourgogne, la plupart en Franche-Comté 
�  reconnaissent avoir un manque d’analyse et de mesur e objective de 

l’évolution de la demande sur leur territoire. 
 

�  30% des associations en Bourgogne, 50% en Franche-Comté 
�  perçoivent très nettement une demande sociale de pl us en plus forte 

engendrant des difficultés d’encadrement du public.  
Les structures sont-elles utilisées par les bons publics au regard du projet FJT ? 
Les personnels d’encadrement ne sont-ils pas soumis à une certaine « usure » ? 

 
 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  L’acquisition d’une connaissance plus fine de la de mande. 
 

�  Le positionnement auprès des partenaires comme un a cteur dans les 
politiques jeunesses. 

 
�  La préservation de la mixité sociale tout en évitan t la stigmatisation 

des publics. 
 
 
 

3. L’offre  
 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  30% des associations en Bourgogne et en Franche-Comté 
�  voient l’offre en petits logements se développer su r leur territoire. 
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�  70% des associations en Bourgogne, 50% en Franche-Comté 
�  déclarent que l’offre en hébergements collectifs su r leur territoire est 

diversifiée mais complémentaire avec celle du foyer . 
 

�  Une minorité d’associations en Bourgogne et en Franche-Comté  
�  ont abordé l’offre en terme de « services et d’acco mpagnement social » 

lorsque nous avons abordé cette thématique au cours  des entretiens. 
 

�  30% des foyers en Bourgogne, 50% en Franche-Comté 
�  proposent du logement diffus dans un objectif de pa rcours résidentiel 

des jeunes. 
 
 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  L’adaptation et l’attractivité de l’offre FJT. 
�  Réhabilitation et rénovation des locaux. 
�  Diversité dans la gamme de logements. 
�  Dynamisation des lieux collectifs. 
�  Développement du logement diffus pour offrir un rée l parcours 

résidentiel et des logements plus adaptés aux attentes des jeunes. 
 

�  Une meilleure réactivité dans l’adaptation de l’off re FJT. 
 

�  La valorisation des services et de l’accompagnement  proposés par les 
foyers. 

 
 
 

4. Le partenariat 
 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  les associations entretiennent des liens institutio nnels réguliers avec 

leurs financeurs et leurs ministères de tutelle. 
 

�  les partenariats sont généralement liés : 
�  soit à la fourniture de prestations. 

Fourniture d’un logement, location ou prêt de salles, livraison de repas, 
tarifs préférentiels pour des activités culturelles et de loisirs,...  

 
�  soit dans l’orientation mutuelle de publics ou dans  l’accueil et le 

suivi de publics spécifiques. 
PJJ, ASE, administration pénitentiaire. 
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�  la majorité des projets développés avec les partena ires se situent dans 
le domaine de la santé. 

 
�  les associations ont très peu de liens avec le mond e de l’entreprise.  

 
 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  La contribution à la définition des politiques loca les de la jeunesse. 
Être un acteur du développement local. 

 
�  La communication de la spécificité du projet FJT au près des 

partenaires. 
 

�  La diversification des partenaires, notamment du mo nde de 
l’entreprise. 

 
 
 

IV.  LE FONCTIONNEMENT DES ASSOCIATIONS  
 
Principales caractéristiques et principaux enjeux repérés à l’issue des visites 
diagnostics. 
 

�  Mise en parallèle des deux régions par thématiques abordées : 
1. La vie associative 
2. Les ressources humaines salariées 

 
 
 

1. La vie associative 
 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  la majorité des associations ont du mal à faire la distinction entre 

projet associatif, projet pédagogique, projet d’éta blissement, contrat 
projet CAF. 

 
�  on constate des disparités dans l’implication des C onseils 

d’Administration à participer au portage du projet.  
Existence ou non de commissions de travail, partage ou non des représentations 
avec la direction,… 

 
�  les jeunes sont majoritairement sous-représentés da ns la vie 

associative des associations. 
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Principaux enjeux repérés :  
 

�  La clarification de la nature des différents types de projets : associatif, 
pédagogique, CAF... 

 
�  Le portage du projet doit se faire en complémentari té entre les 

administrateurs et les professionnels dans leurs co mpétences et 
prérogatives respectives. 

 
�  L’ouverture des Conseils d’Administrations, notamme nt au monde de 

l’entreprise. 
 

�  La représentativité des jeunes dans la vie associat ive : la mise en place 
du Conseil de Vie Sociale. 

 
 
 

2. Les ressources humaines 
 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  on constate une diversité dans les formations et le s qualifications des 

personnels. 
Avec ou sans formation à la fonction, diversité dans les niveaux de formation, 
des formations démarrées mais non finalisées par le diplôme. 
 

�  l’entretien annuel d’évaluation et de progrès est p eu mis en œuvre. 
 
�  les moyens consacrés aux formations sont plutôt fai bles. 
 
�  la place et le rôle de chaque personne, quelque soi t sa fonction, ont 

peu été évoqués et situés au sein d’un projet globa l. 
 

�  En Franche-Comté 
�  on constate un turn over régulier sur les postes d’ animation.  

Manque d’attractivité des salaires ? Horaires de travail contraignants ? 
Difficulté d’encadrement du public ? Absence de perspectives d’évolution de 
carrière ? 

 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  Le partage d’expérience sur les différents modes d’ organisation 
interne. 

 
�  La mutualisation des fonds de formation entre les a ssociations.  
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�  La formation du personnel et particulièrement des d irecteurs sur la 
fonction management et gestion prévisionnelle des e mplois et des 
compétences.  

 
�  La place et le rôle de chacun au sein du projet d’é tablissement. 

 
 
 

V. L’ACCOMPAGNEMENT SOCIO-EDUCATIF  
 
Principales caractéristiques et principaux enjeux repérés à l’issue des visites 
diagnostics. 
 

�  Mise en parallèle des deux régions par thématiques abordées : 
1. Le projet pédagogique 
2. Les ressources humaines dédiées 
3. Les aides dédiées 

 
 
 

 
1. Le projet pédagogique 

 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  le projet pédagogique est assimilé au contrat proje t CAF pour la 

majorité des structures. 
 
�  les jeunes sont globalement peu associés à l’élabor ation du projet 

pédagogique. 
 
�  le projet est globalement peu élaboré et partagé av ec les membres de 

l’association et les partenaires. 
 

�  66% des foyers en Bourgogne, et 50% Franche-Comté 
�  proposent une gamme d’activités régulières et diver sifiées permettant 

d’animer un collectif. 
 
 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  La formation à la formalisation des différents proj ets : projet associatif, 
projet pédagogique, projet d’établissement. 

 
�  La participation des jeunes à l’élaboration du proj et pédagogique. 
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�  Le partage et l’évaluation du projet avec les membr es de l’association 
et les partenaires.  

 
�  La communication auprès des partenaires du rôle et de la plus value 

du collectif au sein des FJT. 
 
 

2. Les ressources humaines dédiées 
 
Principales caractéristiques repérées :  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  une diversité dans le nombre, les titres, les missi ons et les profils de 

poste. 
De 0 à 4 personnes par structure (pour un maximum de 3 ETP) sont identifiées 
sur la mission « accompagnement socio-éducatif ». Pour 2 structures, pas de 
poste identifié, c’est le directeur qui cumule les fonctions. 
11 dénominations différentes en Bourgogne et 7 en Franche-Comté : animateur, 
éducateur spécialisé, aide médico-psychologique, agent d’accueil/ESF, agent de 
veille et de prévention, maîtresse de maison, directeur pédagogique, conseillère 
logement, responsable logement, responsable hébergement, conseillé insertion, 
accompagnatrice sociale, animateur/médiateur social, agent coordonnateur. 

 
�  le décalage des qualifications des équipes socio-éd ucatives au regard 

des critères d’attribution de la nouvelle prestatio n de service CAF pour 
près de 60% des associations. 
Différents niveaux de qualification : sans formation particulière à la fonction, 
BAFA, BEATEP, DEFA en cours, BEES 1er degré (Brevet d’Etat d’Educateur 
Sportif), DDES (éducateur spécialisé), AMP (aide médico-psychologique), BTS 
ESF (Conseiller en Education Sociale et familiale), CEFI (Conseiller Emploi 
Formation Insertion), Assistante sociale, BAC, licence de sport et développement 
social. 

 
�  la difficulté à faire vivre un collectif d’animateu rs entre 

établissements. 
 
 
Principaux enjeux repérés :  
 

�  La clarification des fonctions et des profils des é quipes socio-
éducatives.  

 
�  La formation et la qualification du personnel socio -éducatif au regard 

des critères de la nouvelle prestation de service C AF. 
 
�  L’animation du réseau et la formation continue des équipes socio-

éducatives.  
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3. Les aides dédiées 
 
Principales aides repérées : 
 

�  Les postes FONJEP : Situation en 2006.  
�  En Bourgogne 

�  19,5 postes FONJEP attribués. 11 structures sur 13 bénéficient au 
minimum d’un poste FONJEP. 

�  En Franche-Comté 
�  27 postes FONJEP attribués. Toutes les structures bénéficient au 

minimum d’un poste FONJEP. 
 

�  La prestation de service socio-éducative CAF : 
�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 

�  Représente près de 28% des charges de personnel imputées sur le 
poste accueil/vie collective. 

 
�  Les aides des Conseils Généraux :  
�  En Bourgogne (En plus des conventions ASE) 

�  Côte d’Or : Complément socio-éducatif (de 15 k€ à 68 k€ selon les 
FJT). 

�  Nièvre : PSE fixe par FJT (25 k€) 
�  Saône et Loire : PSE fixe par FJT (27 k€) 
�  Yonne : Subvention relative au financement des résidences en 

faveur de l’habitat des jeunes (68 k€). 
�  En Franche-Comté (En plus des conventions ASE) 

�  Doubs et Jura : Doublement des postes FONJEP. 
�  Haute Saône : Subvention au lit (349€/lit) + financ ement d’1 ou 2 

postes socio-éducatif.  
�  Territoire de Belfort : Subvention fixe au titre de  l’aide au socio-

éducatif (20 k€).  
 

�  L’AGLS (Aide à la Gestion Locative Sociale) 
�  En Bourgogne 

�  7 FJT sur 13 sont agréés résidence sociale. 3 ont l’assurance de 
percevoir l’AGLS en 2006. 

 
�  En Franche-Comté 

�  2 FJT sur 10 sont agréés résidence sociale. 1 à l’assurance de 
percevoir l’AGLS en 2006.  

 
Principal enjeu :  
 

�  L’action socio-éducative ne doit pas être supportée  par les résidents. 
Elle est du ressort de la solidarité nationale ou l ocale. 
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VI.  LES EQUIPEMENTS  
 
Mise en parallèle des deux régions par thématiques abordées : 
 

1. Les réhabilitations 
2. La gamme de logements 
3. Les espaces collectifs 

 
 
 

1. Les réhabilitations 
 

�  En Bourgogne 
�  Sur 13 foyers : 

�  2 ont été réhabilités en 2004 : 1 en totalité, 1 pour 1/3 des 
bâtiments qui datent de 1978. 

�  1 a été réhabilité en 2001 : création d’un bâtiment supplémentaire. 
Le bâtiment principal date de 1974.  

�  1 a été réhabilité en 1997. 
�  1 a été réhabilité en 1996. 
�  1 a été réhabilité en 1994. 
�  1 a été réhabilité en 1988.  
�  6 n’ont pas été réhabilités : le plus récent date de 1996, le plus 

ancien de 1954. 
 
 

�  En Franche-Comté 
�  Sur 10 foyers : 

�  1 a été réhabilité en 2002 
�  1 a été réhabilité en 2001 pour 1/3 du bâti. 
�  1 a été réhabilité en 1997. 
�  1 a été réhabilité en 1996. 
�  2 ont été réhabilités en 1995. 
�  1 a été réhabilité en 1992. 
�  3 n’ont pas été réhabilités : le plus récent date de 1974, le plus 

ancien de 1967. 
 
Suite aux visites effectuées : 
 

�  En Bourgogne 
�  31% des bâtis sont en mauvais état et ne correspondent plus à la 

demande actuelle. 
 
�  23% sont vieillissants mais ont été bien entretenus . 
 
�  46% sont en bon état et correspondent à la demande. 
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�  En Franche-Comté 
�  30% des bâtis (les 3 FJT non réhabilités) sont en mauvais état et ne 

correspondent plus à la demande actuelle. 
 
�  70% sont plutôt en bon état et correspondent encore  à la demande.  

 
 

2. La gamme de logements FJT 
 

�  En Bourgogne 
 

�  1 456 logements dont : 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

�  En Franche-Comté 
 

�  1 047 logements dont : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

68%

30%

2%

Chambres

T1, T1', T1b

T2 et +

50%46%

4%

Chambres

T1, T1', T1b

T2 et +
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3. Les espaces collectifs 

 
Suite aux visites effectuées, on a pu constater que : 
 

�  46% des FJT en Bourgogne, 60% en Franche-Comté 
�  ont des espaces collectifs fonctionnels et mis en v aleur. 

 
�  54% des FJT en Bourgogne, 40% en Franche-Comté 
�  ont des espaces collectifs sous-utilisés : peu accueillant, difficulté 

d’accès, utilisation autre. 
 
 
 
 

VII.  LES ACTIVITES DEVELOPPEES en plus du logement Jeune  Travailleur  
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VIII.  LE PROJET DE DEVELOPPEMENT  
 
Principales caractéristiques et principaux enjeux repérés à l’issue des visites 
diagnostics. 
 

�  Mise en parallèle des deux régions par thématiques abordées : 
1. Le développement des activités 
2. La reprise du projet associatif 
3. Les réhabilitations prévues 

 
 
 

 
 

1. Le développement des activités 
 

�  En Bourgogne 
�  23% des structures ont entrepris le développement d e leur activité. 
 
�  61% des associations ont initié une réflexion sur l eur développement 

mais n’ont pas de projet clairement formalisé. 
 
�  15% des associations n’ont pas initié de réflexion sur leur 

développement.  
 
 

�  En Franche-Comté 
�  10% des associations ont entrepris un développement  de leur activité : 

construction de nouveaux logements. 
 
�  90% des associations n’ont pas de projet de dévelop pement de 

formalisé. 
 
 
 

2. La refondation du projet associatif  
 

�  En Bourgogne comme en Franche-Comté 
�  la majorité des associations formulent la nécessité  et le souhait de « se 

replonger » dans leur projet associatif.  
 

�  23% des associations en Bourgogne, 10% en Franche-Comté 
�  ont entrepris une refondation de leur projet associ atif. 
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3. Les réhabilitations prévues 

 
�  En Bourgogne 
�  Parmi les 4 foyers qui nécessitent d’être réhabilit és 

�  2 ont formalisé, chiffré et planifié le projet. 
�  1 en est au stade du pré-projet : Plan à formaliser, recherche de 

financements. 
�  1 n’est pas dans une situation lui permettant d’êtr e au stade de 

rédiger un projet. 
 

�  En Franche-Comté 
�  Parmi les 3 foyers qui nécessitent d’être réhabilit és 

�  Les 3 ont engagé une réflexion mais n’ont rien d’abouti en terme 
de projet. 

 
 
Le projet de développement - Principaux enjeux :  
 
Le projet de développement va être différent en fonction des situations de 
chaque association : refondation du projet, réhabilitation des locaux, création de 
logements diffus, … 
  
3 enjeux inhérents à tout développement :  
 

�  La mobilisation des associations et des partenaires . 
 

�  L’adaptation de l’offre FJT au niveau local. 
 

�  La formation des dirigeants (bénévoles et professio nnels). 
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IX. LES ENSEIGNEMENTS  
 
Le travail de diagnostic réalisé auprès des associations adhérentes au réseau 
UFJT de Bourgogne et de Franche-Comté a permis de mettre en évidence : 
 
1. Des enjeux de plusieurs ordres et de plusieurs niveaux. 
2. Des préconisations à mettre en œuvres au sein du réseau. 
3. Trois niveaux d’intervention. 
 
 

1. Des enjeux de plusieurs ordres et de plusieurs niveaux.  
 
Ils sont liés,  
 
�  à l’évolution des territoires (économie, offre/dema nde) 
 
�  à la reconnaissance des pouvoirs publics et aux par tenariats développés 
 
�  à la pertinence des projets 
 
�  à l’organisation et aux moyens des associations 
 
�  à la santé économique des structures et à leur développement 
 
�  à l’identité du réseau, à sa structuration, à son p rojet  
 
 

2. Des préconisations à mettre en œuvre au sein du réseau. 
 
�  Un travail en commun sur la refondation du projet a ssociatif. 
 
�  La clarification des différents types de projets et  leur formalisation. 
 
�  La valorisation de la mission d’accompagnement soci o-éducatif des FJT. 
 
�  La structuration et la mobilisation du réseau autou r d’un projet régional. 
 
�  L’harmonisation des méthodes et des pratiques. 
 
�  Des échanges transversaux au sein du réseau pour tous les niveaux de 

compétences. 
 
�  La formation continue des personnels. 

 
�  Un soutien opérationnel aux associations en difficu ltés. 
 
�  La réhabilitation des bâtis où cela est nécessaire.  
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3. Trois niveaux d’intervention . 
 
1) Le besoin d’un socle commun, d’une identité commune  
 

�  Les fondements du projet UFJT 
 
�  Le portage du projet et les négociations auprès des partenaires 

institutionnels 
 
�  La formation des équipes dirigeantes 

�  L’animation du réseau  
�  Clarification des différents niveaux de projets 
�  Harmonisation des pratiques : comptabilité, dossier  vert, outils,… 
�  Définition missions CRFJT 
�  Réappropriation des fonds formation 
�  Critères pertinents pour réhabilitations 
�  Notion de parcours résidentiel des jeunes. 
�  Implication des associations locales dans le SNEFOS (Syndicat 

employeur) 
�  … 
 
 

2) Le portage politique : Tête de réseau 
 

�  Les liens partenariaux aux différents niveaux insti tutionnels : ministères, 
région, département. 

�  Appartenance au réseau (labellisation) 
�  Orientations de la politique de communication de la  mission FJT 
�  Portage politique de la relation partenariale 
�  Négociations des grandes orientations avec les partenaires 
�  Signature d’une charte 
�  Transparence dans les critères appliqués 
�  Procédure d’exclusion 
�  … 

 
 
3) La gestion des situations difficiles 
 

�  Un accompagnement concret 
�  Une aide opérationnelle 

�  Gestion financière 
�  Organisation 
�  Recrutement 
�  Production de documents (dossier vert, …) 
�  … 
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3ère partie 
 
 

LES CONCLUSIONS 
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I. ENSEIGNEMENTS ET PRECONISATIONS  
 
On repère trois cas de figure concernant la situation du logement spécifique 
pour les jeunes  sur les territoires : 
 
1) Soit il n’y a pas de FJT sur le territoire, mais on  ne constate pas de besoin 

majeur pour le logement et l’accompagnement des jeu nes. 
 

C’est le cas des bassins d’emploi de Champagnole , du Revermont et de 
Morteau , où quelques solutions en logements diffus pourraien t être 
envisagées mais où il ne semble pas nécessaire de créer des structures plus 
conséquentes. 

 
 
2) Soit il n’y a pas de FJT sur le territoire, et on c onstate des besoins pour le 

logement et l’accompagnement des jeunes. 
 

C’est le cas des bassins d’emploi de Lons-le Saunier, Saint-Claude - Morez , 
Montbéliard et Pontarlier . 
Sur ces territoires, il serait nécessaire que les pouvoirs publics, les élus, les 
associations locales se saisissent de cette question pour réfléchir ensemble à 
des solutions adaptées pour les jeunes. A Montbéliard, Pontarlier, Morez 
des structures existent et il ne s’agit donc pas d’en créer de nouvelles, mais  
peut-être de s’appuyer sur ces structures existantes pour développer avec 
elles, et sur la base d’une large concertation, une action la plus adaptée aux 
réalités locales. Sur ces bassins des associations ont déjà des actions en 
direction des jeunes et pourraient être porteuses de nouveaux projets, à 
condition d’avoir le soutien nécessaire des pouvoir s public et des 
collectivités locales. 

 
 
3) Soit il y a un FJT sur le territoire et l’on consta te qu’il y a des besoins dans 

le logement et l’accompagnement des jeunes. 
 
Les problèmes identifiés sont liés, 
 
a) Soit à la situation même du bassin d’emploi :  

Trop de demandes et pas assez de places : C’est peut-être le cas de Besançon 
mais cette analyse est à mettre en lien avec les attentes des partenaires sur le 
public à accueillir. 

 
b) Soit c’est parce que le FJT n’est plus adapté ou partiellement adapté aux 

attentes des jeunes.  
C’est le cas sur les bassins de Dole , de Belfort  et partiellement à Vesoul, à 
Gray et à Lure. 
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Dans ce cas, quatre raisons peuvent être identifiées : 
 
- Le bâti a vieilli et ne répond plus aux normes de confort et de sécurités 

attendues. 
 
�  Des travaux de réhabilitation sont nécessaires. 

 
 
- Les conditions économiques de l’accueil ne sont plus adaptées : tarifs, 

prestations proposées,…. 
 
�  Accompagnement des structures dans leur gestion, dans la définition de leur 

projet,… 
 
 

- La population accueillie ne correspond plus au publ ic traditionnel des FJT 
qui accueillent trop de personnes en difficulté sociale. Cela pose des 
problèmes de mixité de population.  
 
�  Repositionnement du projet. Re-calibrage des capacités d’accueil.  

 
 
- Les conditions de l’accompagnement sont insuffisantes : délaissement 

progressif des jeunes accueillis. 
 

�  Renforcement et formation de l’encadrement. 
 
 
 

II.  CONCLUSION  
 
Du point de vue du réseau UFJT, lorsque l’on parle du logement pour les 
jeunes, on s’adresse à un public qui potentiellement ne relève pas d’une prise en 
charge spécifique, qui est plus du ressort de la collectivité publique. Les 
structures d’hébergement comme les FJT ne sont pas des « CHRS jeunes » ou 
autres structures d’accueil d’urgence. Néanmoins, l’accueil et 
l’accompagnement de jeunes sont des actes particuliers qui nécessitent des 
moyens spécifiques dédiés (humains, financiers, structures adaptées) et 
accompagner des jeunes n’est pas la même chose qu’accompagner d’autres 
publics comme les personnes âgées, par exemple. Entre le départ de la famille et 
l’entrée dans la vie active, un travail de socialisation n’a souvent pas été fait, 
comme la connaissance d’un contrat de travail, remplir une feuille de maladie, 
la connaissance d’un bail, gérer un budget, etc.  
 
Plus qu’un simple logement, les jeunes ont besoin, à des degrés différents, d’un 
accompagnement de type « parental » pour entrer dans la vie active. 
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C’est donc sous l’angle « socialisation des jeunes par l’habitat »  que nous 
avons formulé nos conclusions sur la situation du l ogement pour les jeunes en 
Franche-Comté. 
 
L’UFJT Franche-Comté est disposée à accompagner la création de solutions 
adaptées pour les jeunes sur les territoires. Elle dispose via son réseau national 
d’expériences réussies en la matière, que cela soit dans le domaine du logement 
des jeunes mais aussi de l’information, l’orientati on et l’accompagnement via 
ses Comité Locaux pour le Logement Autonome des Jeunes (CLLAJ). 
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PERSONNES INTERVIEWEES EN FRANCHE-COMTE 
 

 
Dans le Doubs 
Me SOUBEYRAND, Me GERMAIN – DDASS 
Me THIBAUDIN, Me ROIRON – Conseil Général 
Me PROFILET – CCAS/CHRS 
Mr PICHET – ADSEA/DLHD/CHRS 
Mr POURCHET – APAT 
Me HUMBERT - PDALPD 
Me PERRIN – ADAL 
Mr CHARDON – AMAT 
Me BOURDENET – ADU Montbéliard 
Mr FEBVRE, Mr FEUVRIER, ANAIS – FJT La Cassotte 
Mr BURTZ, Mr  CUNY – FJT les Oiseaux 
 
Dans le Jura 
Me PILLARD - CAF 
Me FAIVRE – DDASS 
Mr CHAUVIN – DDE 
Mr FERRE – Conseil Général 
Mr PECLET – HDL 
Mr MILLET – CCAS Lons-le Saunier 
Mr JANTET, Me OGIER, Mr FAYARD, Me GHARBY – FJT Saint Jean 
 
En Haute-Saône 
Mr AUBERTIN – CAF 
Me HUBERT - DDASS 
Me SANCHEZ - DDE  
Me CONSTANTINI – FJT Lure 
Me MANGEOT – CCAS Lure 
Mr GRANJEAN – Ville de Lure 
Mr MICHAUD, L’Assistante sociale - FJT Gray  
Mr COLNOT, Me LAMBERT, Me GRESSET – FJT Frotey-les-Vesoul  
Mr BOLO, Mr COLOMBET – FJ Aubry 
Mr COURANT, Me OLIVARES – FJT Frasne-le-Château 
 
Dans le Territoire de Belfort  
Me RIVA – DDASS 
Mr TEXIER – DDE 
Me POURTIER – Conseil Général 
Mr CHASSAING - CAF 
Mr SUCHET, Mr MEYER, 3 membres du Conseil d’Adminis tration, Mr 
LEBERT, Mme ANTONIONI - FJT Belfort 
 
Ainsi que les jeunes dans les FJT de Franche-Comté. 


